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1.

CORNEILLE PLUM.

(Cilé de 1497 à HS28.)

Pendant tout le temps que Philippe le Beau et son fils

firent monnayer il Namur', ce fut Corneille Plum e), orfévre

de cette ville CI), qui occupa la charge de graveur des coins.

Sa commission est datée du 29 octobre 1497 C), et Charles':'

Quint la renouvela le 8 mars 1027 (n. st.)(4) : il y travailla

~ jusqu'en 1a28, époque de la fermeture de l'atelier. Les

travaux furent suspendus, en 1004, paraît-il, pour recom­

mencer en 1D15 et ne cesser qu'au mois de février 1aHi
(n. st.): il y eut alors une nouvelle interruption, puis l'on

se remit à fabriquer au mois d'avril 1027 pendant un an

environ.

Voici l'énumération des espèces frappées à Namur depuis

1497 jusqu'à 1028, et dont Plum a fait lcs coins (5) :

(1) Plum est l'orthographe de sa signature.

(2) Registres nos F. 18a et F. 199 de la chambre des comptes, aux Ar­

chives du déparlement du Nord, à Lille.

(3) Voy. le texte à l'article: Jean Van Nyrmnegen.

(~) l,( A COI'nille Plume, tailleur des coings de la monnoye de Namur,

(l à ce commis par l'empereur, par ses lettres patentes ùu viijo jour de

4. mars xv c xxvj. » (Registre no 18209 de In chambre des comptes, aux

Archives du royaume.)

(5) (Ao HiOO.) « Mémoire pour le tailleur des coiugs de Namur, que

Il lediet lailleur a exposé pOllr aehier pour faire les poincllOns, en tout:

(t viij 1. iij s. ; ilC!m pour lIne pierre ~lIl1lcresse 11OUI' sumer les coil1gz :
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Sous Philippe le Beau: la toison et le florin philippus

d'ol'; lu toison, le double patard, le patard ct la courte de

2 mites de :Flandre, d'argent et d'alliage; - pendant la

minorité de son fils : le florin philippus d'or, le patard, le

demi-patard, le demi-gros ou le quart de patard, la coul'te

de 2 mites, d'argent et d'alliage; la maille dite de Namur,

de euivre, dont il en fallait 72 pOUl' un patard; - sous

Charles-Quint, empereur: le flol'in earolus d'or, le réal, le

demi-réal, le patard et la courte de 2 mites, d'argent ct

d'alliage, et la maille de Namur (').

a iij l. xvj s.; item pour plone servant à polir et tailler lesdicts coiugz :

« xxxix solz, etc. ; item il est deu audict tailleur pour ehaseun nouvel

o coing j l. de gros. .

« Si est-il qu'il a taillié iiij sortes de coingz assçavoir de philippus, de

« demi-philippus, de doubles patal's, de saingles patars. Il (Acquits des

comptes de la monnaie de Namur, ibidem.)

(1) Registres 1101 f 8204 il f 8209, ibidem.
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CHRISTOPHE ADOLFZOON. \1

;. H 1

( Cité de 1666 à 1676.)

, .
, I..,'t> • 1••~l )

Nous ne connaissons que quatre médnilles portant les

initiales C.A. et C.A.D. qui sont celles de Christophe Ado)f"7

zoon, gravcur hollandais de la seconde moitié du xVlle~iècle.

Pour·retrouver ù'nutres ouvrages de cet nrtiste, nous nvons

dû comparer entre elles les différentes médailles publiées à

l'époque où il vécut. Cette manière de procéder n'est pas

toujours s:ms danger, et on se laisse souvent entraîner, en
J. ;.)

se bnsant sur quelques points de rapport, il aUl'ibue~ ~ Ytl
artiste de talent des proùuctions du burin d'un élève mé,,;,

diocre. Quoi qu'il en soit, constatons qu'une médaille de

l'alIliral de Ruitcr frappée en 1676 est signée il l'avers du

monogramme C.A.D. : le revers qui représcnte un combat

mlYul avait été gl'avé pour célébrer la victoire que ce grand

homme remporta le 1t>r juin 1666, ct il servit encol'e il deux

méL1nilles qui ont vu le jour en 1675, il l'occasion de la

mort ùcs célèbres marins Vrin Gelder et Sweerts. Ces quatre

méclaillcs sont par conséquent l'œuvre du même artiste.

Celle de 1666 offre au revers une longue inscription en­

tourée d'une guirlande coupée des écussons des Provinces­

Unies, alternant avec des faisceaux de flèches qui figurent

l'Union: un revel's du mèmc genrc se retrouve sur une

médaille de 1668, que 1I0US croyons également d'Adolfzoon.

Ces suppo:-itions ont, comme on le voit, assez de fonde-
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ment, et deviennent de loule évidence lorsque l'on rapproche
les pièces si.gnées de celles qui ne le sont pas .... } ~ .

. I. 1666. Av. Un combat naval; exergue: PVGNANDO.
- Rev. La légende suivante au milieu d'une guirlande où
l'on voit les écussons des sept Provinces-Unies, séparés
chacun par 'Ur) faisceau de sept flèches: MNEMOSYNON.
SPECTA'NDJE. VICTORlJE . ET. VJRTVTJS. BATAVJE

.CLASSE. BRITANNICA . QVATRIDVVlU. XI.XII.XIII.XIIII

IV cb.hc. LXVI. ENIXIM. HEPUGN ANTE. FÜRTITER.
PROFLIGATA. CAPTO. ARCHITHALASSO NAVI BUS.

~XIl1. QV l. MERSIS . EXVSTIS . EREPTJS . POSTERI­

TA:rI. INTIl\IANDUl\1. ORD: FOED: BELG: F. F. (1)

II. 1667. Av. Deux navires. - Rev. Les écussons de )a
Grande-Bretagne .et des Provinces-Unies, surmontés d'une
guirlande, avec ces mots sur une banùel'O)c: llRITAN :

DATAV : PAX, et, sous celle-ci, le millésime 1667 et le

monogramme ~de J'artiste C.A. Cl).

III. 1667. Av. Femme debout représentant les Pro­
vinces - Unies et écrasant l'Envie: dans le lointain on
voit )a ùestruction des vaisseaux anglais; légenùe : l'IITIS
ET FOnTIS; exergue : PnocUl. . IIlNC • ~IALA • BESTlA •

IVN' REGNIS' 22 . 16G7. C.A. - Rev. Figure allégorique

(1) Elle est publiée dans BIZOT, llis/oire métallique de la république de

llollande, 1688-'1 (jUO, t. II, p. 258; - VAN LooN, Il istoire métallique des

p(JY8.n".~, t. Il, }J. 52{.

(2) DU:OT, ibidem, p. 2{J{; le gra"eUl' "es planches :l lu ptll' el'rCIII' GA;

"- VA~ Loo;\', ibidem, p. :ns.
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des Provinces·Unies, entourée d'emblèmes du commerce;
ml-dessus ùe laquelle une main suspend deu~ 1 écussons,

avec une banderole où on lit : IRATO BELLUl\I PLA­

CATO NUl\flNE PAX EST; 'exergue : REDlIT.c/ CON­

COHOIA • iUATER • lUI. • 51 . BREDJE • AO 1667. Sur-la

tranche se trouve la légende suivante: NUl\IISl\JA POS~

TERITATI SACRUM BELGA BRITANNOQUE 1CON­

CILIATIS ORDIN' HOLLAND . ET . 'VESTP..'; CUl\1
PRIVILEG . e).

I( L'an 1672, - dit un écrivain hollandais contempo­
(( rain (2), - cette médnille fut mise au rang'des prét~xies

I( dont les Anglois se servirent pour déclarer la guer~e il la
\ Il

ce Hollande, quoique, peu après qu'on eût commencé à la

l( fraper, L. fI. P., pour ôter eette pierre de scandale, eus­

l( sent fait retirer ce qui en avoit été déjà distribué, et donn~

ce ordre d'en défaire la matrice, en païant la somme de

,( mille ducatons à Christofle Adolphsz, qui avoit été em­
1( ploïé il cet ouvrage. )1 En effct, par résolution du 18 mai

1(i69, les états de Hollande et de Zélande avaient fait repré­
sellter au roi d'Anglctcrre qu'il nc devait point prendre

ombrage de la publication de cette médaille, dont l'allégorie

n'm'ait rien de blessant pour lui, eomme de méchants

c~prjts l'avaient interprétée C).

(1) BIZOT, ibidem, p. 262 j - VAN LOON, ibidem, p. 554; mais elle n'y est

pas signée.

e) G. BRANDT, la Vie de J'~ichet de Ruiter, Amstcrdam, 1698, p. 457.

e> u De raaù pensionaris hceft tcr vergaderingcgccommuniceertseckere

(1 missive van ùcn scerclaris Kinsc!lot, aan hcm raad pensionaris geschre­

l' VCII uit tondclI den 4.-14 dcescr loopclldc nlaaud, houdcndc dat op

o deu 12 daal'hc\'oorcns door dc hccr E1iucxLi, gClleraal nm de munIe



- 109-

IV'. 1668. Une femme représentant les Provil1ces-Unies,
nppuyée contre un tl'Ophée, SUl' le bord de ln mer qui est
couverte de vaisseaux. - Rel). La légende suivante au mi·
lieu d'une 'guirlande forrnée d'écussons et de faisceaux de
flèches: ASSERTIS . LEGIBVS· EMENDATIS •SACRIS·
ADIUrnS . DEFENSIS· CONCILIATIS . REGU3US· VIN­
DICATA ·l\fARIUlU· LIBERTATE . PACE· EGREGIA .

VIRTUTE· ARMORUlU· PARTA· STABILITA· ORBIS·
EU~OPJEI QUIETE' NUl\HSl\IA· HOC· S ·T· B . C ·F·
ch· he . LxvIII cr).

V. 1672. Av. Buste en profil de Guillaume III, prince
œOrangc; légende: \VILHELl\1VS . III . D· G . PRINC .

U "an den koning aldaar, aan Syne l\Injesteil was vertoonl geworden sec­

(/, kere medaiIJe, alhier te lande geslagen, representeerende aan de cene

Il syde helverbranden van de scheepen omtrent Chaltam, mel de volgende

(/, woorden daar onder gesteld : P,'ocul Mnc mala bestia regnis, en, aan

« de andere zyde, de vreede tot Breda geslooten, mel deese woorden :

uRedUt Conco1'dia lJ/ale1·; en dat daarover aldaar te hoove soodanigen

Il alteratie was ontstaan, dat men seer tot nadeel van deesen staat begon

Il te sprecken, soekende de qllalyk geententioneerden de voorschreven

cc woorden : IJ/ala bestia, te appliceer'en op den hoogst gemelden koning.

cc \Vaarop gedelihereert zynde, is goedgevonden ell vcerstuan dal "an

(/, weegen Haar Edele Grootmogencle, omtrent den heer'e amuassadeur'

Il Temple ernstelyke sai wel'den ge<.lolecI't, dat men aan het hofvan Syne

« l\Iajestcit cen artic, die in sig selve t'eenemaal innocent is, en die met

(; een sccr goede intentic is geschiet, soo vcrkeerdclyk intel'preteerl, ell

« op Syne Majesleit tragl applicabrlle maakcn de woorden die ccgentlyk

(/, syne relatie heLhcn tot den oorIo:;, dl' nyd en de tweedragt, met l'er'­

cc sock, JaL Iiy ,Icli rnccdlOogstgcmrlden kaning daar van te" bestcli gdic\'e

c< te disaIJuseer'cl/. Il (Regislt1'cle1'1'eso[ulicll van lloUanl en Ireslvries/al/cl,

18 mey IGG!l, p, li7.)
(I) VAN Loo:'i, [/iC. rif., t, III, l'. 22.
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AVR' C . NAS . 'C Sous le brns) C.A. - Rr:v;' La' déesse

Pallas; légende: NEC • SORTE' NEC' FATO . (~);c

VI. i 675. Av. Le cnpitaine Zwecrls étendu slIr Ull.

tombenu surmonté de l'écu de ses nrmes et de~Jrophées,

avec cette inscription sur le monument: Jo. DAVIT ZWEEHTS

Ca]l J7ier Zeeflagen Mannel!lck by geweest-inden laetfteri,

fonder wyken gevelt den 21. Aug. 1675.; légende: r
1

DOE NAM IHY DAER ICK VOCHT EEN YZER UYTER
TYT.

'VIE SaUD EEN STERFELYCK LYF VOOR SOO VEEL
EERS NIET ,VAGEN.

Rev. L'fl\'el's de la médaille n° l, sfluf qu'il est entouré
de cctte légendc : .. ~

DVS l\IOET l\lEN JVYCHEN EN GEEN OORLOGSHELT
BEKLAGEN

DIE T LIEVE Vt\DERLAND VOOR D'VINGLANDY
BEVRYT' Cl).

VII. 1675. Av. Écu timbré d'un casque orné de lam­

brequins, placé au-dessus tI'un eartouche où on lit : Gc­
clachtenis van Jonkh. fAN PAVLZ van GELDER Cape. op't bed

vaneer geflorven den 21 AllY, AO 1675, out 26 ;'m'en;

légende:

{I} BIZOT, Loc. cit.] p. 276 j - NIC. CnEVALIER, llistoire de Guillaume Ill,

p. tSj - VA~ LOON, ibidem] p. 71 : d:lns Je dernier de ces ouvrllges Je

monogrnmme de l':lrtisle n'est pas reproduit.•

e> VAN LOON, ibidem, p. 11~.
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VAN GELDER S ZEEVOOGD SOON EN nVLP EN
ERR BLEEF DOODT 'ISl

DOEN VIERMAAL T FRANS EN T BH1TS GE\VELD
VOOR HOLLAND VLOOT •

Rev. C'e8t le mème l'm'ers que celui de la m'édaille pré­
cédente : la légende seule en diffère, car on y lit:

DE VADER 'VON DE SLAG DE ZOON VERLOOn.
ZYN BLOED.

DE 'VINST IS DIER GEKOGT 'T VERLIES iS \VEL

GEBOET. ca).

VIII. 1676. Av. Buste ell profil ùe l'amiral Michel de
Ruiter; légende: MICHAEL DE RVITEH PROVIN­
CIARVM CONFOEDEHAT : BELGIC=ARCHITHA=
LASSVS DVX ET EQVES. (Sous le Lras) C.A.D.F. ­

Rev. L'overs de la médaille n° 1 (2).

(I) VAN I~oON, ibidem. .

(~) Ibidem, p. t76; le gl'aveul' a lu pal' erreur G.A.D ....
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ANTOINE VAN TRIER.

(Cité en 1029,)

En H>29, Thomas Gl'amaye, maîtl'e général des monnaies

flUX Pflys-Bas, fut envoyé dflns la seignelll'ic d'Overyssel,

par l\I~rguerite d'Autriche, pour s'entendre avec les nobles

ct offieiel's de ee pays et les députés de Deventer, Zwolle et

Campen, par rapport il l'établissement d'un atelier moné­

tnire dans l'une de ees trois villes, en suite de la requête

qu'elles avaient adressée il la gouvernante quelque temps

auparavant. Une première assemblée eut lieu à Zwolle, le

9 avril, ct une autre, trois jours après, au eouvent de 'Vin-
(

desheim, situé entre Zwolle et Deventer. Gramnye y repré-

sentait le gouvernement conjointement avec un commissaire

délégué par GeOl'ges Schenck, gouverneur du pays, qui

n'avait pu s'y trouver lui-même. On y arrèta le taux du

numéraire, et Campen fut désigné comme la ville où se

ferait la fabricfltion de la monnaie, et eeln il ses frais, avec

charge pour elle de fournir une maison convenable il l'effet

d'y pouvoir travailler dans le courant du mois de mai sui­

vant. Avant ùe revenir rendl'e compte du résultat de sa

mission, Gl'amaye fit choix des officiers nécessaires à l'éta­

blissement projeté, ct engagea, pour un terme de trois ans

provisoirement, un mflÎtl'c particuliel', un waradin, un

essayeur et Ull graveul'. Ces deux del'lliers ne furent admis

qu'nprès avoir donné drs preuves de leurs capacités. Le
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graveur avait nom Antoine van Trier, ct devait recevoir
40 florins carolus de gages par an e).

La fabl'ique de la monnnie de Campen eommença le

22 juin de la même année 1029, et l'on y forgea depuis

cette époque jusqu'au 7 septembre 15;)ti, dcs demi-réaux

et des carolus d'or; des réaux, des demi-réaux et des pièces
de 2 gros de Flandre, d'argent; des deHtes, valant 6 mites

de Flnndre, et des deniers de ;) mites dits Hollantsche pen­
nincksken, d'alliage (~).

(1) Il Pareillement pOUl'veu ladicte mon noie d'ung tailleur des coingz et

« fers nommé Anthonis Van Trier, et passé ses proeuves de son idonyté,

l( aux gaiges de xl florins karolus par an, et avec ee aura la première année

« xij florins karolus en ayd.e de ses pontzons et autres ostieulz nécessaires

« à ladicte taille, et luy délivré ses instructions contenant comment il sc

« devera régler en l'exercice de sondict office, etc.

Cl Lesdicts officiers, assavoir le garde, assaïcur et tailleur des coings, sont

II retennz pour l'espace de trois ans prochain venans et en avant, au bon

l( plaisir de l'empereur, commenchans an jour de la première délivrance

Il qui se fera des deniers qui se forgeront en ladicte mon noie d'Overyssel

« en la ville~e Campen, etc. II (Rapport du général Gmmaye sur le (ait

d'Overyssel, dans les cartons de la chambre des comptes, aux Archivcs

du royaume.)

e) Comptes dc la monnaie de Campcn, du 22juin 1529 au 5-1 mai Hml,

et du 29 mai n;32 au 7 septembre 153:5, dans les archives de la chambre

des comptcs, aux Archins du royaumc. 1\1. Prosper CUYPERS se propose

dc publicr prochainement ces documents.
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G. DE BACKER.

( Cité de t7H à 17H,.)

L'histoire des travaux de G. de Eacker est liée il celle des

faits qui ont trait à l'avénement et au rè~ne de l\Iaximilien­

Emmanuel, électenr de Bavière, en qualité de comte de

Namur, duc de Luxembourg et comte de Chiny. On sait

que Philippe V, roi d'Espagne, céda à ce prince, en 17H,

ses droits il la souveraineté dcs Pays-Bas, que lui contest~it

l'Autriche. l\Irlis à celte époque les alliés, qui soutenaient

la cause de Clwrles III, étaient parvenus à enlevel' succes­

sivement, aux troupes de Louis XIV, toutes les places

qu'elles occupaient en Flandre, en Hainaut et en Brabant.

Aussi, après la batuille ùe Ramillies, ne rest.ai~-il en leur.

pouvoir, ct pal' contre au pouvoir de l'électeur de Bavière,

soutenu par la France, que les' provinces de Namur et

Luxembourg. Il avait établi sa résidence au château de Na­

mur, ct c'est dans cette ville qu'il avait fait fabriquer, en

1709 et 1710, une gl'ande quantité de liards de cuivre, au

nom et aux armes du feu roi CIHlrles II, afin quïls pussent

plus facilement avoir cours dans les provinces des Pays-Bas

qui avaient abandonné sa cause. Aussi des placards sévères

ponr y défendre la circulation de ces pièces, que l'on qua­

lifiait de f:msses, ct pour les billonner, furent-ils puhliés

au nom dc Charles, SOIl compétiteur, le 6 août 1ï09, le
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12 novembre 1710 et le 2;) noût 1712 (1). Bientôt nprès

J'acte de cession du mois de mai 1711, l\Iaximilien-Emmn­

nuel fit battre à Namur des escalins et des demi-e~calins à

son nom et il ses armes (2) : il y prend le titre de duc de

Bourgogne, de Brabant, de LuxemboUl'g, de Limbourg,

de' Gueldre, et de comte de Flandre, de Hninnut et de

Namur. Il ne se fit cependant inaugurer il NamUl' que le

17 mai 1712. après que les pourparlers pOUl' amener la

paix entre les parties belligérantes eurent été rompus. La

cérémonie fut des plus brillantes. Des hérauts d'armes par­

coururent la ville précédés du tirnhnlier de la province et

de tromprttes richement vêtus qui jetèrent à pleines mains

des médailles d'or et d'argent au peuple, au dire des histo­

riens du temps. On en dislribun encore le lendemain, avant

de tirer le feu d'artifice qui devait clore les fêtes de ce

jour ,3). Le 27 du même mois, eut lieu l'immguralion de

(1) Placa1"ds de Brabant, t. V, pp. 261, 262 et 264; Placaerten van

Vlaende"en, t. IV, pp. 1200, 1201 et 1202. Voy. Liste chronologique des

édits et ordonnan~ces des Pays-Bas autrichiens, de 1700 à 17nO.

e) L'escalin est publié dans VAN LOON, l1isloi1'e métalliq1~e des Pays­

Bas, t. V, p. 184. Nous avons vu un exemplaire de la moitié de cclte

piècc, au mêmc Iype et avec le même millésime, dans la riche collection de

lU. L. DE COSTER.

e> Cl Le 14 may 1712, a eslé délivré il Henry Van Zoest, le fils, 720 flo­

u rins pour faire des médaillcs d'argent au poid ct titre d'un esquelin de

(1 Melz, pour jeller au peuple à l'inauguration de S. A. S. E. j item, Ull

« lingol d'argent pesant ~4 onzes, pOlir l'eff('ct qne dessus, à raison de

Cl :> florins l'once.

(1 Ledit jour, 7~ louis d'or neuz, de 16 florius pièce, pour frappel' des

f( médailles au poid eL tilre d'un pareil louis.

« Le 24 et 2::> dudit mois, encore 80 louis d'or nCll7., de 16 f1nl'iIlS

« piè<'e, el 50 ('seus ('Il pièces de Melz et Strasbourg, pOUl' faire de~ me-
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l'électeur dc llavièl'c comme duc de Luxemhourg et eomte

de Chiny, dans la prcmière de ccs deux villes. Un'e autre .

distribution de médailles fut faite il cette occasion ('). '

G. de Baekcl' a gl'avé plusieurs (~es méùailles et jetons

frappés ponr perpétuer ees divcrs événements, ainsi que

l'attcstent les monogrammes B, G . D . B, G . D . BAC èt

D . BA; cn voici ln description:

1. Av. Maximilien·Emmanuel assis sur un trône; légende:

CONSTANTIA' ET' FIDELITATE; exergue: G.D.B.~
Rev. La légende suivante au milieu d'un cercle formé par

lin scrpent qui se mord la queue: MAX' EMANUEL
D. G. UTR . B . S . P . BR . LDIR . LUX' SR' 1 .

ARCH' EL . ET . VIC. COM . P. R . FL . H . ET . NAM

J~ . L . S . R . 1 . MARCHIO. DNS . MECHLIN . 6 •

IULY . 1711.

JI. Av. Le mème que eelui de la médaille précédentc.

- Rev. La légende suivante au milieu d'un cerclc formé
par un sCI'pent qui se mord la queue: MAXIMILIEN
EMANUEL' D . G . DUX . UTR • B • S' P . BR . LBIB'
LUX' ET . G . COM . P . ft : S . R . 1 . ARCHIDAP .

EL' ET • VIC . I~ANDGR . LEICHT . COM . FL . H .

]~T'NAl\IUR' S' R' 1 'l\IAHCH . DNS' MECHL '1711

G IUL.

li dailles d'or et d'argent comme devant, de la valeur de 2 dcsdiles pièces.

« Le 8 juin ensuivant, encore 11 pareils louis d'or pour servir au mêmc

« elfect. )) (Registre no 5468, fo 29(j vo, de la chambrc des comple!l, aux

Archives du royaume.)

(1) Voy., sllr ccs fails, Cérémonies de l'inauguration du duc de Bavière,

el, d'après cct ounage, VAN Loo:\", loc. cil.) t. V, p. 2H ct 212.
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.' III. Av: Huste en pl'Ofil de l'électeur Maximilien-Emma­
nuel; 'légenùe : MAX· EMAN· EL . U . BAV . DUCI
BELG· PRI . COM . NAM· INAUGTO 17i2. - Rev. La

légende suivante entourée d'un serpent qui se mord la
queue: PERPETUUl\f FIDEl Al\10RIS ET OBSER­
VANTl/E l\IONUMENTUl\I PONEBANT ORD ES NA­
l\IURCENSE S G.D.BAC. F.

IV. Av. Buste en profil de Maximilien-Emmanuel;
légende: MAX· EMANUEL D . G . S· H. • 1 . AR . EL·

ET • VIC· $& ~ - Rev. Le temple de Janus; légende:
FELICES SI VOTA SECUNDENT; exergue: I. C. N. 1.
l\I.E.A.o1712 • 17 MAli. D.BA.(I)

V. Av. Buste en profil de Mnximilien-Emmanuel;
légende: MAX· EM • BAV . DUC· S· H ·1· AHCHID .
EL . ET VIC. ~ (sous le bras) B. - Rev. La légende sui­
vante: DUC· LUX· ET COM CHIN INAUGURATI IV
KAL· IUN . MDCCXII BENEVOLENTIM ET AM ORIS
IN SUOS PERENNE MONU~IENTUlU (2).

En 1713, l\laximilien-Emmunuel fit battre des écus, dcs
demi·écus et des quarts d'écu il Namur, comme le témoi­
gnent les historiens Van Loon e) ct Galliot (~), et ainsi

(1) Cette pièce est publiée dans VAN LOON, ibidem, p. 211, mais sans

le monogramme du graveur, qui est très-lisible sur un exemplaire que

1I0US avons vu uans la collection ue 1\1. L. DE COSTER. C'est à l'obligeance

de ee savant numismatc que 1I01lS dcvons la comlJlunication dcs pièces

qui précëdcllt.

(2) VAN LOON, ibidem, p. 212. .

(3) Ibidem, p. 233, 011 sont rcproduitcs Ics Irois pièccs dOllt nous padons.

(4) llisioi1'e ecclésiastique ri ciuite de {Il ville c/]I1'OVi1/CC de N((lIl1(7', t. II,

p.248.
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que le prouve le ~ que l'on y voit à l'avers et qui fut alors
aùopté pour la marque de l'ntclier de cette ville. Toutes

nos recherches pour retrouver le nom du graveur de ces.

pièces ont été infructueuses: elles n'ont pns abouti à un
résultat plus heureux quant aux détails sur la fabrication

elle-même. Nous savons seulement que Henri Van Zocst (1)

et F. S. Delezenne ~taient, en 1712, l'un maître et l'autre

essayeur de la monnaie de l'électeur, à Namur e). Les

machines et les instruments qui y avaient été emp'loyés

remplirent dix grandes caisses lorsqu'on les fit revenir à

Bruxelles, vers la fiu de l'nnuée 1721l3).
De Baeker fut aussi graveur de sceaux. Son nom :.

G. DE BACKER FLAN 17Hi, se lit'sur la tranche de la

matrice en cuivre du sceau du souverain bailliage ùe Na­

mur (4), et où l'on voit un écusson couronné au lion,

entouré de cette légende:

SOUVERAIN' BAILLIAGE' DU . PAYS' ET . COM'
DE . NAMUR.

ALEXANDRE !)INCHART.

(') Henri Van Zoest était, cu 1697, contre-garde de la monnaie d'Au­

vers. (Registre nO 588, fo eix vo de la chambre des comptes, aux Archives

du royaume.)

e) Hcgistre no 5468 cité, [0 296 vo •

e) Registrc nO 088 cité, [0 cxcvj }'o. L'inventaire de ces objets se trouve

dans cc volume, [0 ijc jj VO,

(-) Collection dcs matrices de sceaux, aux Archives du royaume.
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JACOUES JDNGHELINCK.

(Né en i~50. - l\Iort en 1606.)

Jacques JongheIinck naquit à Anvers (1), le 21 oc1o­

bl'e H>50, de Pierre et d'Anne Gramaye (2). Il fut tout à la

fois sculpteur et fondeur de métaux d'un grand mérite, et

graveur de seeaux et de médnilles très-distingué. Les généa­

logistes nous disent que la famille de son père avait pour

armes un écu d'urgent à la fasce de sable, ehargée de trois

étoiles d'or à six ruis, et que celle de sa mère se servait d'un

écusson faseé d'argent et d'azur de six pièces, cantonné d'une

croix de S. André tle gueules. En vertu des priviléges du

corps frane des monnayeurs, auquel son père appartenait,

il ne fut point tenu tic se faire inscrire dans la corporation
de S. Lue. ~

Le maître de Jonghelinck nous est inconnu, muis, il en

juger par les faits suivnnts, il dut fuire des progrès rnpides

(1) VAN LOON, Ilistoire métallique des Pays-Bas, t. V. p. 529, et

1\1. P. O. VAN DER CHUS, Tydse!lri[t voor algemeene 1nunt- en penning­

kunde, t. Il, p. 59, le disent allemand.

e) VISSCUERS, lets over Jacob Jong!lelincl., Octavio Van Veen, etc.;

Anvers, t 8ti5. BURT, JIémoires SU?' les sculpteu?'s cl arcllitectes des Pays­

Bas (puhliés par le haron DE REIFFENDEnG dans les Bulletins de la com­

mission d'ltistoÏt'e, t. XIV), dit que .JonghcJinek est né cn Hi3t ; cette date

lui a été, sans aueun doute, fournie par J'inscription de la tombe ùe

l'artiste.
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drlns l'art ùe moùeler et dans la ciselure. Peut-être a-t-il eu

-des leçons de quelqu'un de ces célêbres graveurs et sculp­

teurs italiens, tels que Léon Leoni, Jacq ues da Trezzo, Jean­

Paul Poggini (&), qui vinrent travailler aux Pays-Bas dans

les dernières années du règnc de Charles-Quint. Au dire de

Baert il alla mème étudier en Italie. Grâce probablement à

la protection de plusieurs de ses parents maternels, qui

occupaien~ d'imporlantes fonctions, on lui ·confia , au com- ......

mencement de l'année 1aaû, lorsqu'il étrlit à peine âgé,
de "ingt-cinq ans, la grnvure d'un nouveau contre-scean,

1 l,

pour l'ordre de la Toison d'ol' (~) , et celle du sceau et ~1I

contre-sceau de ln chancellerie de Gueldre (3), représen-:­

tait Philippe II à chevnl, flfmé de toutes pièces, avec l'écu

de ses armes au-dessus de la tète, les écussons de Gueldre

ct de Zutphcn dflns le champ, ct les lettres D x G x C x Z,~

au milieu d'un crll'louchc SOllS l'animfll. On lit la légende

suivante sur Ic seCflU :

(') Voy. ces articles.

(2) l' Charlcs de Gotthem, payez à Jacques Jonghelinck la somme de

« xxxviij liyres xiij solz, ùe xl gros, assayoir : v livres xvij solz pour trois

l' palrolls tlu'il a faict du contre-séel de monsieur le chancellier de l'ordre

« qu'il a convenu renouveller; item, pour l'argent par luy livré, pesant

Cl v onces ct demi, à xxxij solz l'once, et pOUl' la fachon xxiiij livres. Faict

« à nrux~lIcs le xxve jour d'apvril xve lvj. » (Acquits de la recette générale

des finances, aux Archives du royaume.)

e) Cl A Jacques Jonghelinck, la somme de ije xj livres vij solz pour

(t iiij marcs ij onces xiij esterlins d'argent qu'il a païé et livré pour faire

(t le gl'alHI seau de Gelùrcs, avec le contre-sel y servant, nu pris de

Cl xxxij livres l'once, et c1vj livres pour la fachon d'iceulx seaulx selon

(.\ l'accord faict avec luy. Il (I\egistre no F. 235 de la chambre des comptes,

aux Ai'chives du département dù Nord, à Lille.) .
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S xPHLI x D x G x REGIS x HISPA x ANGL x FRA x
NEAPOx ZC x ARCHID x AVST xDV x BHAB x GELD
x ZC'x FLAND x ZVTPHA x ZC (1).

Trois ans environ plus tard, c'est-il-dire après la mort de

Marie, ~ejne d'Angleterre. épouse de Philippe Il, Jonghe­

linck fut chargé de graver le sceau et le contre-sceau de Bra­

bant, qui ressemblait beaucoup, quant il la forine, à celui

qü'avait fait Frédéric Croes, peu de temps auparavant (~); il
lui fut payé 200 livres pour la façon, ct 70 livres 2 sous

6 deniers pour l'argent qu'il y employa CI). L'inscription du

sceau est celle-ci :

S' PHI' D . G' REG' HISPA . VTIUVSQ' SICILIE zc

ARCHID . AVS . DVe . BVH.G . PRO' DVCA . LO·

THA' BRAB' LIMB' MAR' SA' IlUP.

Le contre-sceau a pour légende:

CONTRA . S.' PHI . REG . HISP . VTR . SICIL .
ARCHID' AVS . PRO' DVCA' LOTH A . BRAB' LI1\IB
zc 1\1' S' Il\IP' (').

(') Le sceau est publié dans VREDIUS, SigiLla cornitum Flanclriœ, p. 2t4.
(2) Voy. cet article.

e) u Jacques Jonghelinck, te wetcne : de somme van ijc 1pondcn, vocr

0: 't fachoen van dc grootc scgel endc contrc-scgcl l'an Drabant, elldc

« noch de somme van Ixx ponden ·ij schellinghen vj pcnllingcn voer

u v morck iiij onchcn min iij t ingelschen een quaert, tcgcn xxxij stu)'­

« vers d'once, etc. l) (Registre no ~at80, 250 , fo xiij fO, de la chambre dcs

comptes, aux Archives du royaume.)

(') Le sceau ct le coutre-sceau sont reproduits dans VREDIUS, {oc. cit.,

p.22t.



- 212-

Jonghelinck reçut, en m:lrs 1D69, 32 livres 1[ pour l'ar­

ct gent et fachon du séel des contratz de Bourgogne (1), II et

54 livres HS sous, :lU mois ·de mai de la même année, pour

la gravure ct le métal du sceau des trois états du comté de
Namur CI).

Lorsque les états genet'aux se révoltèrent contre 'Phi­

lippe U, ils confièrent il Jonghelinck la gravure d'un sceau

ct d'un eontre-seeau d'argent pOUl' s'en serviJ' au eonseil

privé. et celle d'un c:lchet d'or pOUT sceller les leures de

décharge, paree que ceux dont on :lvait usé jusqu'alors

étaient restés entre les mains de don JU:ln d'Autriche (3) :
ce sceau fnt employé pour la première fois le 15' ou le

14 mnrs 1D78 (4). Les états lui commandèrent en même

(1) Registre nD F. 2~9, de la chambre des comptes, aux Archives du

dépnl'lement du Nord, il Lille.

e) Ibidem.

e) ,t Jncques JOllgelinck, by ordinantie v::m mynen heeren van der

Cl fimmtie, in date den xjrn janunrii ne Ixxviij, betaelt heefL de somme van

l( ije gulden in mindernisse van der sommen van iije, die sy hem goaccor­

« deert hebben voer't fachon van den grootell segel ende contre-segel van

« den secreten raidt, ende 't cachet geordineert op 't stuck van der

lt descbarglen, d'welck mynhcerell die staten generacl hem hebben

It geordineert te doen maken by den voirschreven Jongelinck, in de plaetse

II van dc segels ende cnehet wesende nelfens don Jan.

Il Den selven Jongelinck, noch boven de voirschreven ije gulden,

Il nndere iije :xlj gulden xiiij stuivers, hem, by ordinantie van mynen

Il yoirschreven heeren van der finanLie, in date den ven may aoxve Ixxviij,

lt voer de voIle betalinge van der stoffe van den gouden tcachet, grooten

li segele ende cont.re-segel van den seereten raide metten faitson van

J) dien. 1) (Registre nD 17885, 6°, fo xxiij 1'0 et vo, de la chambre des

comptes, aux Archives du royaume.)

(4) lt Commençant au xiije de mnrs 15i8,que lors on commença à sécHer
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temps nn gl'and 'sceau et un contre-secnu d'argent, ainsi que

ùeux cn?hets pour leur usnge pnrtieulier. Jonghelinek eut
17n florins pOUl' ln grnvure des seenux, et 56 pour celle
dc~ enehets (r,.

Cet artiste est également l'auteur du seeau ct du eontre­

seenu d'argent dont on sc servit en Brabant en HS82; après.

la eonquète de Portugnl qui avnit eu lieu deux nns 3upara­

vnnt .C?, ct ùont Pierre Boel" graveur dont nous avons

«ùu nouveau séel. )J(Registre nO 2046;), ibidem.) Dans le registre no 20760,

ibidem, on lit l'annotation suivante: u Le xiiije jour de mars HS7M, M. le

u président Sasbout a commencé à séeHer du nouveau seau. Il

(I) « Den voirnoemden Jacques Jongelinek, noeh de somme van iijc

u lxviij gulden xj stuivers eenen haIrven, hem, by ordinantie van mYllen

" voirschreven heeren van der finantie, Letaelt van dat hy voere mynen

« heeren die generale state gemacct heeft eenen grooten segeIe ende eenen

(\ contre-segeI, wegende in silvere: viij mareq jonce xvij engelschen,

« tot xlij i st. d'once, val. cxxxix gulden xviij st.; item, voer 't [achon van

u de voirsehreve twee segels, nchtervoIgende d'accord daer af gemaect :

(1 clxxv guldeli j item van ij cachetten gelevert te hebhen, wegende

u iij oncen xvij ~ellgelschen ; viij gulùell iij ! st.; item, voer 't fachon

u van de voirsehreven cachetten xxxvj gulden, ende van diverse patroo~

.. nen : ix gulden x stuyvers. Il (Registre no 'J788ü, 60, cité, fo xxiij vo,

ibidém.)

e> u Aen Jacques Heyngout, commis van der finantien endc ontfangel'e

u van der espargne, in penningen LetaeIt aen l\liehieI Everwyn,olltfangere

cc generael van der finantien, de somme van cxj I. ij s. Arthais, om daer

u mede te betacIen, aen Jacques Jongelinck, de quantiteyt van vj merck

Il ,ij oncen x ingelschell silvers, hy hem geIevert taUen gl'ooten zegcl

Il van Brabant. 1\Iaer want den zegcl te wercke ~estcIt zYllde is bevonden

CA zeer ongemackelyek in de hant om zegelell, zoe is den hanthave

u by Gheeraert de Rasières, generael van der munte, hermaict geweest

« ende gemilldcrt, zoe dat den zegel dacr naer maer en heert vllyt­

.. gebracht iiij merck vj oncen xv ingclschen, ende.nlzoe is ùeu voirs­

« chreven Jougelinck. gecost aen de voirsc111'eVCll somme ende IJcwcsen
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déjà parlé (1), dessina, paraît-il, le modèle; en voici l'cs:

légendes:

S : PHI: D : G : REG: HISPA : VTRIVSQ : SICILIE"
zc ARCHID : AVS : Dve : BVRG : PRO : DVCA
LOTHA : BRAB : LIl\IB : MAR: SA : IMP :

CONTRA' S' PHI' REG' HISP' VTR . SICIL' ARCHID'
AVS' PRO' DVCA . LOTIIA' BRAB' LIMBzC M' S',
IMPE' C').

Enfin, pour achever l'énumération des sceaux que nous
savons être dus au burin de Jacques Jonghelinek, disons

qu'il ~rava, en 1~90, un cachet d'or, du poids de 1 once
81 carats, pour le conseil des finances (3); un autre cachet
de même métal, en 1~95 (4), et les sceaux et contre-sceaux

« opten voirschreven Rasières voer silvere en de façoen: xx 1. viij s. ix d. l)­

(Registre ne 20795, compte de 1ü81-1582, fo 451'0, ibidem.) Voy. eneore

le compte suivant, fo 46 l'0.

(') Voy. son article.

(2) Ce sceau et ce contre-sceau sont publiés dans VRllDlUS, lOCI cit.,
p.2~7.

(3) a Jacques Jongelinck, voere jonce viij karaten ende j quart gouts,.

«( ten pryse van xxviij gulden d'once, by hem gclevert om te maken een

«J nyeuw cachet voere de finantie, gestelt in handeu van Synre ExcellenciG:

~ lx guld. D (Registre no 17890, fo xvij vo, ibidem.)

(4) (1 Jacques Jonghelinck, "ocr allet t'ghene hy pretendeert oft soude

« moegen pl'etcndercn rocr de reste van hct maeckcll van ecu goude

El cachet, ais rocr vacatien gedaen, soe Linnen dcser stadt van Bruessel,

« aIs rocr hct hewaerell eude distribueren van hondert ende twelf cassen

fi silvers gecommcll. wcscnde l'an Spaignen : c. 1. » (Registrc Ill) 17892,

ibidem).
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(lUI furent employés au eonseil pt'ivé, en 1098 et 1099,.
rivant et rlprès le mariage de l'infante Isabelle avec l'archi­
due Albert (1): Le premier repl'ésente la princesse assise
sm' un trône et tenant un sceptre en main, avec cette
légende:

+ ISABELLA: D : G : IJISPAN : INFANS : AllCHID
AVSTR : DVC : BVRG : BRAB : Z~ ICÛMES
FLANDR : Z~

Le eontre-sceau offre un écu en losange mi-parti vide et

mi-parti aux armes de l'infante, autour duquel on lit :

ISABELLA' D : G : HISPAN : INFANS : ARCHID :
AVSTR:DVC:BVRG:BRAB:~COM:FLANDR:

:-c (2),... .

(1) « A Jacques Jongelinck, ijc livres par luy employée en l'achapt

Il d'argent et de la façon d'ung nouveau sécl et contre-sécl servant pour

cc le conseil privé de S. l\f., aux armes de la sérénissime infante d'Es­

cc pagne-.

u A luy, ij~ xxxJ livres xiij sous ix deniers pour la parpaye ùe iiijc xxxj

cc livres xiij sous ix deniers qui deue luy estoit pour vj marcqs v onces et

(( xv estrelins d'argent à xlix paUars l'once, qu'il avoit débourssé pour le

fC nouveau séel et contre-séel servant au prh'é eonseil de Son Altèze,

• comprins la façon. ff (Registre no F. 281 de la chambre des comptes, aux

Archives du département du NOI'd, à Lille.

" Je Jacques Jongelinck, confesse avoir recelI la somme de ije livres,

a de xl gros, pour estre par moy employée cn l'achapt d'argent et de la

« façon d'ung nouveau séel et contre-sécl servant pour le conseil privé de

Il Sa Majesté, aux armes de la sérénissime infante d'Espa~nc, etc. Le

ft xje jour d'nougst xvc iiijxx xviij. IJ (AcquilS de la recette générale des

finances, aux Archives du royaume.)

(2) te sceau et le contre-sceau sont plllJliés dalls Ynn'Ius, foc. cir"

p.270.
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Sur le second, les archiducs sont également figurés assis
chacun sur un trône, tenant un sceptre d'une main, et

3ppuy~nt l'autre sur un grand écusson eou~onné à leurs·
armes. On y voit encore dix-sept autres petits écus rangés
en cercle. L'inscription est celle-ci:

~ ALBERTVS· ET· ELYZABET· HISp· INFANS· D:
G : ARCHID : AVSTR : Dve : BVRG : BRAB : Zc.
CO~IIT : FLAND : l

Le contre-sceau ne représente qu'un écusson ti.Ilbré
d'une c~uronne et entouré du collier de l'ordre de la Toison

d'or, avee ces mots:

~ ALBERTVS . ET . ELYZABET· HISP : INFANS·
D : G : ARCHID : AVSTR : DVC : BVRG : BRAB :
I~ CO~IIT : FLANDR : Z~ C).

Notre artiste se fit aider dans la gravure de ces derni~rs

sceaux par Sigebert Waterloos, son neveu, en faveur duquel
il résigna peu de temps après, e'est-à-dire en 1600, vu

son grand âge, la place de graveur des sceaux des archi­
ducs (~).

{') VREDIUS, ibidem, p. 281-
e) (S ALBERT et ISABEL, etc., à tous ceulx qui ces présentes verront, salut.

« Receu avons l'humble supplication de notre bien-amé Jacques Jonge­

« Iynck, sculpteur ct fondeur de métal, et graveur ordinaire de uoz séelz:

« contenant comme il a bien fidellement déservy lesdicts offices l'espace

« de trente-six ans continuclz, avccq bonne volonté d'y continuer; mais,

« comme naguèl'es il at employé son nepveu Sibreeht \Vaterloos, orfèbvre,

« demeurant en ceste nostre ville de Bruxelles, pour l'assister il tailler
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Jonghelinck avait vingt-neuf ans, lorsqu'on lui confia
l'exécution du tombeau de Charles le Téméraire, dont
Chnrles-Quint, son arrière-petit-fils, avnit, en 1000 cr), fait
revenir le corps, de Nancy, où il était resté depuis la mort

tragique de ce prince guerrier. C'est Philippe Il qui ordonna
l'érection d'un monument, par lettres patentes du ë)

'août 1008 V). Ce tombenu devnit être placé dans le cl1œlll'
1

fl et Sl'aver les grandz et petitz séelz de nous infante, servans en nostre

Cl conseil privé, et depuis, ceuIx de nous deux conjointement avecq noz

Cl armoiries, etc. Donné en nostre ville de Bruxelles, le dernier d'aougst

• l'an de grâce mil six cens. li (Registre no ~8;S, fo clxxv vo, de la chllmbrc

des comptes, aux Archives du royaume.)

(J) Le registre no F. 250 de ln chambre des comptes, aux Archives du

département du Nord, à Lille, renseigne, fo iijc xxij et suivants, toutes

les dépenses relatives à la translation du corps de Charles le Téméraire

à Luxembourg, où il fut déposé en grande cérémonie au couvent des

cordeliers de cette ville, ainsi que celles cc pour linges, achetez audict

K Luxembourg, èsqueJz ont esté enveloppez ou ensepveJis séparéemcnl

Cl les ossemens du feu duc Charles et le corps et ossemens de feu le roy

(\ Jehan de Bohême estllnt aux frères mineurs sllns sépulture, l) Dans les

acquits des comptes de la recette' générale, aux Archives du royaume, se

trouvc le Cl compte et renseignemens que fait et baille Anthoine de Beau­

• laincourt, chevalier, seigneur de Bellenville, thoison d'or, des deniers

\1 par luy rcceu pour,achetcr les draps de soye et de lainue et furnir aux

Il aultres despens et mises qu'il a convenu faire pOUl' révércnd père Cil

Cl Dieu Monseigneur l'évesquc de Calcédoine, abbé de Crespin ct suffra­

cc gant de Cambray, et messire Cristophle de Chambourg, ehevlllier, sei­

\1 gneur dudict lieu et de Prische, accompaignié de deux gentilzhommes,

cc et avec eulx Jedict 'l'hoison d'or, aller à N:lIJeey, p:ü's de Lorraine,

Il quérir le corps ou ossemens de feu de très-recommandée mémoire le

cc duc Charles de Bourgoigne, et les ramener ès pays patrimoniculx de Sa

o .l\Jajesté impérial,le par lc commandemcnt de Madamc la rOYllnc, etc, »

e) cc PllILIPl'E, etc. Commc nous ayons préscJJtcmcnt ordollué de raire

cc hastir ct conslruirc cn l'csgIisc dc l'io~trc-Damc, Cil lIoslrc ville de
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de l'église de Notre·Dame il Bruges, et faire faee il·eelui de­

Marie de Bourgogne, que Pierre de Bcekere (1) avait exé­

cuté dans les dernières années du xve siècle. Celui-ei servit
de modèle il Jonghelinck, et eet artiste eut à exçcuter son

œuvre dans les mêmes proportions, et à entourer le sarco­

phage d'ornements tout à fait identiques. Quoique le monu­

ment du sculpteur anversois soit il juste titre remarquable;

de l'avis de tous les connaisseurs, celui de l'orfévre bruxel­

lois lui est de beaucoup supérieur. Ce beau mausolée a

coûté environ la somme de 17,000 livres, de 40 gros de

Flandre ln livre. Le métal paraît ne pas être entré en ligne

de compte dans ce chifrl'c. Jonghelinck avait entrepris la

seulpture ct la fonte de la statue du duc Chades, et tous les

aceessoires en cuivre doré et émaillé, par contrat du 9 oeto·

IH'e 1nti9. Il fut aussi chargé, àcelte occasion, de réparer la

tombe de l\Iarie de Bourgogne, et reçut 2,000 livres de ee

chef. Sur sa réclamation on lui accorda une somme sem­

blable pour les ehangements qu'il avait faits au projet pri­

mitif qui fut soumis il Charles-Quint. La fonte ct la dorure

des métaux occasionna la mort de plusieurs des ouvriers qui

y fureut employés: moins heureux peut-être, eeux qui Slll'­

vécurent restèl'ellt impotents pour le l'CSte de leur vie (::1).

(l Bruges, unc nouvelle tombe et sépulture de feu le duc Chnrles, le tout

Il à l'antique, et de pierre de touche, de l'nlabnslre et de ramsche-steen,

" hien polly, eslo1Té et doré, etc. 1) (VREDIUS, loc., cil. p.217.)

(1) Voy. IlOtre Notice sur Pierre de Beckere, ele., dans les Bulletins de

l'Académie royale de Bclgigue, 1. XVIIJ, 2e pnrtie, p. 227-258.

(2) « Payé à Jacques Jonghelinck, maistre ouvrier de la grande effigie et

(1 stature dc feu le duc Chndes de Bourgoigne, lequel n prins de fondre

Il In principale figure et faire les modelles et tailler les patrons de toutes
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Les mê~es accidents s'étaient produits,lorsquc de 8eckere
avait exécuté le premier monument. Sur l'un et l'autre mau-

Il les armes (lui seront l'equis, ensemble les angles et aultres ornemcns de

ce cuyvre dorré et esmail, aussi d'émailler et dorer ladite figure, armes

ft et furnir tout l'or qui sera requis sy bon que l'anchienne tombe de feu

(l dame l'I~rie, et ce pour la somme de xm vc livres, du pris de xl gros

fi la livre; comme plus amplement contient ou principal contraict passé

Cl en date du xie d'octobre x{c lix.

" Audit Jonghelinck, à cause qu'il ayt prins de réparer et racoustrer

li la tumbe de feu dame l'la rie, affin que J'ouvfaige de l'une ne soit

Il bastarde de J'autre, pour laquelle cause messieurs des finances luy out

Cl accordé la somme de ijm livres, comme il appert par acte du viijc joUI'

« de novembre xvc Ixiij.

Cl Audit JonghcJinck sur certaina l'equeste par lui présenté à messieurs

« les commissaires, avec les patrons joincts, pour les causes mentionuez

« en ladite requeste : ijm livres.

» Audit Jonghelinck, à cause de cel'taine récompense et gratuité à lui

« accordé, comme appert par ledit acte du viij novembre Jxiij : xvc livres.

« Audit Jacques, à cause des ouvriers supervenantz l'ayantz servy

0. environ J'espace de quatre ans, qui sont en partie impotentz, et aultres

« ayantz perduz leurs dentz, et aultres inconvénientz, pour gratuité enll'e

Il eulx tous: xl livres.

Il Payé à Josse Aerts et Jehan de Smedt, maistres tailleUl's de pierres,

Il lesquelz ont prins de faire et livrer les deux clôtures, la principale

« tumbe de pierre de touche, l'albastre, ct pierre de Rams, avecq Jes pil­

Il liers de cuyvre ensuyvant les patrons, pour la somme de ijm viijc lxxv

« livres, comme plus amplement contient le principal contraict en date du

« ixe de décembre xvc lix. Il (Compte de la tumbe du duc de flourgoingne,

publié par 1\1. O. DELEPIERRE dans les A nnales de la Société d'émula­

tion (le Bruges, t. JI, p. 47-72.) Ce compte fut rendu par les marguilliers

de l'église de Notre-Dame, Jean Perez et Pierre Aerts, qui avaient été

chargés de la direction du travail Les sommes qui leur furent remises

figurent dans les comptes de la recette générale des fiuances de 156.

et 1üü2. Celui-ci existe aux Archives du département du Nord, il Lille

(nn F.242 de la cll3mhre des comptes). Le dépôt des Archives dUl'oyauOic
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solée, le duc et la duchesse sont représentés par une statue"

en cuivre doré au feu, Charles le Téméraire y est vêtu d'un-,

habit de guerre et recouvert d'un riche manteau d'hel'mine.

A ses eôtés sont placés les gants et le casque, et il ses pie~s

un lion, Les deux faces latérales ùu sareophage sont ornées

des arbres généalogiques' de son père et de sa mère. Sur
1

la partie postérieure on lit une longue insèription fnmçaise

à sa mémoire, qui est transcrire dans le bel 'ouvrage de

1\1. Rudd, illtitulé: Collection de plans, coupes, etc.; des

principaux monuments d'architecture et de sculpture de la

vUfe de Bruges, où se trouvent trois belles pbnehes repro":"

duisnnt les ùifférents aspeets du tombeau du duc Charles,

Nous croyons que e'est pour le récompenser de l'exécution

de ce monument que Jacqnes Jongltelinek fut nommé gra­

veur ordinaire des sceaux de Philippe II, avec ,une pension

journalière de 5 sous, par lettres patentes de i 565 (1).

possède un volume d'extraits des comptes de H,60-tü62, fait en tï70

(no t897 de la chambre des comptes), où on lit, entre autres:

u A Jehan Perez ct Pierre Aerts, margliseur de l'église de Notre-Dame

Il enla ville de Bruges, commis à la recepte et distribution des deniers

Il ordonnez et à ol'donner pour les ouvraiges de la thomhe et sépulture à

« faire en laditte église à l'houneur et souvenance de feu de bonne mémoire

• le duc Charles de Bourgoingne, la somme de ijm livres, du pris de xl

(1 gros, monnoie de Flandre la livre, que, par le commandement et ordon­

\( nance de ceulx des finances le receveur génél'al, leur avoit haillé et

CI délivré pour en faire payement à Jacques Jongelinck, sur ce que luy

" pourrait estre deu à cause de laditte thombe ct sépulture qu'il avait

u cmprins de faire, etc. l)

(') CeUe date nous est donnée par les leUI'es patentes des archiducs,

du 51 août 1ûOO, que nous :lVons citées plus haut. Il y est dit que Jon­

ghelinck remplissait la charge de graveur depuis trente-six nns. En effet,

la note suivante prouve qu'il l'occupait déjà en mai tljüû :
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Le t'1 ·mai 1D70 , Jacques Jonghclinck passa un contrat

':lvec son frère Nicolas, pour l'exécution en bronze de huit

statues, représentant Bacchus et les figures allégoriques des

'sept planètes, savoir: Satnrne, Jupiter, Mars, ApoBon ,

Mercure, Vénus et Diane. Nicolas Jonghelinck mourut

quelques semaines après, enr, par acte du 50 juin suivant,
Arnould Vleminck, seigneur de \Vyneghem, son aynnt

'causc, paye il l'artiste la somme de 600 florins dont son frère

lui était resté redevable SUl' le prix convenu entre eux. pour

la livraison de ces objets, et, de son coté, notre sculpteur

s'engage il les livrer avant le mois de novembl'e de la même

année, il ne pas les laisser mouler ni eontl'efnirc de quel­

que n~atière que ce soit, et de plus il ne point pCl'mettre

d'en prendre eopie SUI' toile ou sur papier, sans le eonseJl­

tement exprès du futur propriétaire. Jacques Jonghelinck
s'oblige, en outre, il ne pns faire d'autl'es figUl'es des mêmes

personnages dans la même pose et nvec des ornements iden­

tiqucs (').

Cl Aen Nicolas fiacrt, ontfanghcr gcnernel van de financicn, de somme

(1 van iij' Iv ponden xix schellinghell betaeIt aen Jacques Jongelinck

Cl voor vj t jaeren van zyne gaigien gefineert den vijcn van meye (x"c)

li. Ixxij. JI (Registre no 21721, 70 , fo 10 ro, de la chambre des COOl ptes, aux

Archives du royaume.)

(1) Il Op heden den lesten jllUY Hiiû, compareerde roor my notaris

a ende getuyghen naergenoemt, de eersaeme Jacqnes Jongelinck, die

« welcke bekende in goeden gelelden gelde onlfangen te hebbene van

Cl Acrden Vleminck, heel'e van \Vyneghem, die somme van vje carolus

l( gulden, em.le dat voor 't voldoen vnll alsulcken conlracte ais lIy Jonge­

(1 linck met wylen Nicolaes Jongelinck, zynen broedere, gecontracteel't

• hceft opten xvijen lIag meye lestleedelJ, ncngaendc 't volmnecken ende

« Jevercn Vlln ulsulcken sevcn metnlcn figuerell van plancten met eellcn

Il goclt Bac1Jus, die hy Jacques dcn zelven Nicolnscn, zynen IJrlledcre,
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Il parait que plus tard la possession de ces statues devint
l'objet d'un long procès entre Arnould Vleminck et Olivier·
Van den Tempe), gouvel'lleur de nr'uxelles, proeès qui ne
se termina qu'en 1584, plU la vente des huit statues au
mngistrat d'Anvers, pour III somme de 8,000 florins, au

profit du premier (1). Lors de l'entrée triomphale du due de

u ende nu den voorscreven heere van Wyneghem, ais d'actie van den

fi selven Nicolasen hebbende, sculdich is ende gehouden is te leveren,

Il al volgoten ende gemaect, tusschen dit ende der maendt v:m novembri

" naestcommende; gelovende oyck dat Jacques Jongelinck yoerscreven,

« nogh nyemandt van synenlweghen, dicre gelyeke figueren, in welcke

(1 maniere bet selve zoude moegen wesen, 't sy in coperen, plaeslercn oft

(1 eenigbe andere materialen en sai laten naermaeckcn, ghieten oft eon­

l< trefeyten, noch schilderen op Iynwaert oft pampier, ten sy by expres

Il consent ende wille van den voerschreven heere van 'Vyneghem, ende

« ten ware oyck dat hy Jongelinck eenige andere personnagien oft figue­

li l'en mneeken woude, te ",eten van andcre qualiteyte ende sin, ende

« alsdan sai moeten vcranderillge maecken van het aensight ende pos­

u tuere mits oyck ander ornaet. l'Iaer zoo veele den Bachus aengaet, en

Il zal in ghcender nuder manieren die moegen naermaecken oft laten

« naermaccken V001' dat jerst het figuer afgegoten ende yolmaect is, op

« te verbuerte van den patronen ende figueren die men bcvinden sai

Il daernaer gemaect te syne, naer datum van desen, hier l'ore verbin­

u dende zynen persoon eude allen zyne goeden present erlde toeeomende,

« verclaerende, ete. Actum tot Brllesselc, ten dage, maende en jare voor­

(1 screven, ten huyse van heeren Jaspar Schetz, riddere, baenreheere

1,/ van \Vesemale, ete., in presentie van, etc., ende my Jacob Van Brecht,

Il notaris, etc. Il (Archives communales d'Anvers.)

(1) Il Op heden 20en novembris HiS4., zyn voor my Jan Van Wesenbeke,

41 openbaer notaris, ende ùen getuyghen naergelloemt, gecomen ende

« gecompareert d'ccrsaeme sr Peeter Panhuys, tresorier, Jan Pelgrom,

« onder tresorier, Bartholomeus PeIs. rentmeestere dczer stadt, mr Nico­

G laes de Vocht, oudt-schepen, eude gecommitteerde tot het benificieren

Il van de erven gelegen op de pleYlle van den afgeworpen casteele, bebben

(( verclaerd dat, al500 sylieden op diversehe dagen haddell in cornmuni-
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Parme dans cette ville, le 27 août HiSti, après le mémora­
ble siége qu'elle eut à soutenir, les figures de Bacchus et des
sept planètes servirent à l'ornement de la Grand'Place et
furent placées devant l'édifice communal ca). Dans son
assemblée du 6 septembre, le magistrat résolut d'offrir ces

huit statues à Alexandre Farncse (2) et, par résolution du

il catie geweest met joncker Aert Vleminck, heere van 'Vyneghem, om

Il met den zelven t'accorderen ende finalycken te besluyten den eoop

« ende transport van alsulcke aeht copere figueren, wesende seven

(J planeten met eenen Bachus, ais de zelve tresoriers, reutmeestel'e enùe

«gecommittcerde by acte van de wcth , in dato xiij dezer maendt

(J novemher, zyn gealltoriseert, van den zelven Aerdell Vleminek, te

« coopen ende dien aengaende ahsolutelyck te transigeren, op de clausule

« cnde restrictien in de zelve acte besrcpen, volgende den welcken par­

'a tyen respective hekennen finalyck ovel'eommen ellde yeraceordeert te

a zyne, nopende den voorscrevcn eoop, voor de somme van acbt duyzent

« gulden, daeraff de vier duyzent gulden zouden betaclt worden in

«gerceden penningen mits daeraen cortende, etc. Ende dat mits desen

« het pl'OCCS tusschen joncker Oliviel' Van den Tempel ende den voor­

et scre\'en Vlcminck, nopende de dominie of aO'eetatie vau de voorscren

ft acbt copercu figueren alhier hangende onbeslist, zal wesen getermi­

« ncert, ende nopende de anllcre resterende gulden met vercoopinge van

« de erve liggende op den voorschreven Casteel, pleyne, etc. Soo ist d[lt

et de voorscreve Aert Vleminck hceft getr:llIsportccrl, gelyek hy trans­

« porteert mits desen~ aen de voorscrcve tresoriers, rentmeesterc ende

Il gecommitteerde voorscreve, tot behoeff van deze stadt, de acht copcrc

Il figucren met allen zyne actie ende recht welck hy daer ane is hebbende,

Il volgende lien beseheidc daeraff zynde, ende mils dezen overgegeven, etc.

« Actum t',\ntwerpen, op de rentmeesters camcre alhier, etc. " (Ibidem.)

(I) u Van dner is IIY op de .l\Iarct gecomcn, du('r wal'ell VOOI' het stadt­

huys gestclt seven statuen van sevell planelen van coper ghegoten by

Jacques Jongelingh, ('nde eenell copcren llachus in de middel van de

Maret. )) (VAN METEREN, Conmlc1tla1'ien orle l1WllW1'ien Vetn de neder'lant­

$clten oorlo!Jhen, 16m~, liv. XII, [0 243 l'o.)

e} .. l\lyne hecrcn borgcrmecstcrell cnde seh('pcnen ùel' sladt vau
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~ octohre, il les envoya ft Jonghelinek pour les réparer avant
de les remettre an prince (&); elles ornent probohlement
aujourd'hui quelque palais ou villa du duché de Parme.

La eélèbre statue de bronze, plus grande que nature,
que le due d'Albe se fit ériger au milieu de la citadelle
d'Am'ers alors récemment eonstruite, et qui n'était point

encore achevée, est oussi l'œuvre de Jacques Jonghelinck.
Remorquons en passant qu'un document de l'époque où est
mentionnée cette particularité, le qualifie d'ingénieur (2).
Cette statue représentait le féroce gouverneur des Pays:Bas
entièrement armé, sauf la tète ct le bras droit, et foulant à

ses pieds un monstre humain à deux têtes, également en
bronze, allégorie de la révoile et de l'hérésie. Elle était

li Antwerpen, ordonneren, volgende heure resolutie , den tresoriers ende

« rentmeestere der zelver stadt, aell Zyne IIoocheydt~ van dezer stadt

(l weghen, te doen presentatie ende de zelve te bcschincken mette zeven

u copere figueren, wesende de seven planeten, ende de figuere van Bachus,

CI dezer stadt toebeboorende. Actum vj septembris 1aSa. » (Registre aux

résolutions, aux Archives eommunales d'Anvers.)

(') (l Geordonncert oen tresoriers ende l'en tmeestere dezcl' stadt de

« zeven planeten metten Bachus, tegenwoordiglycken op de Mcrekt van

Cl het stadhuys slacnde, te doen vueren in de munte, len huyse van den

CI wardeyn Jacques Jongelinck, om by hem 't gene daerane alnogh is

« gebrekende volmaeckt te worden. Actum aoctober HiS:>. Il (Ibidem,)

(2) cc Aen Jacques Jongelinck, ingeniail'c, de somme van ijm ponden,

ce hem betaelt op rekenninge van statue van Exeellentie van hertoge van

cc Alva, by hem gemaect van metacl, ende gestelt op 't casteel, blyckende

li by (wee zynrc quitanlie in date den xxiijtn febrllarii en ijcn apl'illxx,

u voir Paesschen.

(l Aen Guillaume Paludano, aengenomcn hebbende te maken den pilaen

G van blauwen-stcen, gestclt onder de voirschreve statue, op rekenning

« van zyn werck, de somme van c ponden,» (Registre no 262Œ.i. fo x vu

et xj 1'0, dc la chamlH'c des comptes, aux Archives du royaume,)
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placee sur un piedestal cn piel'fe bleue du sculpteur Guil­

laume Van den Droek, dit Paludanus, sur lequel on lisait

une inscription latine à la louange du lieutenant de Phi­

lippe II, et le nom de l'artiste sur la plinthe: IVNGELINGI •

OPVS' EX iERE . CAPTIVO. L'inscription qui avait été

composée par le célèbre Arias Montanus, signifiait que le

métal des deux figures provenait de six canons pris par les

Espagnols à la bataille de Jcmmingen, en Frise, sur l'armée

des révoltés commandés par le comte Louis de Nassau. Le

·monument fut érigé le 19 mai H)71 , mais il ne resta

pas longtemps debout, car l'opinion commune dit que don

Louis de Requesens, successeur du duc d'Albe, fit, en

1~74, enterrer la statue sous un des parapcts de la citndelle,

en voyant le mécontentement, la haine, que le peuple

d'Anvers manifestait eontre elle. En effet, le commandeur

de CastiJle se rendit dans cette ville le 24 avril ùe cette

mème année (1). On admct assez généralement aussi que

le 18 août 1-;577, lors de la démolition de la partie des

fortifications de la eitadelle regardant la cité, ellc fut dé­

couverte par le peuple qui s'était livré à la destruction des

lllurailles, fossés et parapets, tous, hommes et femmes,

nobles et manants, jeunes et vieux, avec un acharnement

et un zèle extraordinaires (2). tes écrivains ne sont pas

(1) BOR, Vervolclt van de Nedcrlantsche oorloghen, Hi21, liv. VII,

p. 1:'> vo.

e> <.< Den borgeren overgelevert den xxviijen uugusli aO H>77 die

« terstondt met grooten yver dat hebben ter lleder gheworpen de graehten

« met de aerde van de bolwereken vullende ende daernae de muerell af­

« brekendc, ende de stadt bevrydclluc, voegende niettemill aen de stuut

li een geheel bollewere van de vyve elllle ecn half met den muCl', eatten

20 sÉnlE. - Tom: IV.
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c.l'accord toutefois sur l'usftge auquel on employa le bronze

de cette {( fort somptueuse et artiste statue n , selon l'expres­

sion d'un contemporain (1). Les uns disent que les Anvc.·­

sois en firent fondre des canons (2); d'autres prétendent

que les débris de la statue servirent il couler, en 165~, un

grand Christ qui fut placé sur la Place de Meir e). Nous

préférons adopter l'opinion de l'anonyme que nous venons

de citer, qui rapporte (4) qu'on \( 1ft vendit à un fondeur

de cloches. avec condition expresse de la fondre pour

en faire autre ehosc; ce qui agréa grandement à plu­

sieurs 11 •

Nous ne pouvons nous refuser au plaisir de rapporter

encore l'opinion singulière qu'a émise un écrivain étran­

ger, il propos de l'érection de cette statue, et de la statue

eJle- même; ceUe opinion est celle de Pierre de Bour­

deille, abbé de Brantome (5). \( Or pOUl' faire fin, - dit-il,

\( - il la hclle armée que le duc emmena en Flandres, il fit

\( si bien par 1[1 ndlem' de IllY et d'elle, et rangea si bien les

(1 cncle poorte llac de stad t, cnde die so vele gl'ootel' makende. 'Vaer aen dat

« WJ'oehten ycel dagcn met grootcn yvel' cnde ghewiIliehcyt veel gl'ooten

0( cùclcn, olledelen,jone cnde oudt mannen cndc vrouwen : cnde heLbent

« tcu lestcn met grooten arLeydllCI' ael'den geslecht, alleeulie de fonda­

« mcnten btendc, dat nochtans mcnighe daghcll wel'ck was, zyndc een

(( caslccl bycans in aile perfecticn tot dien lydcll.» (VAN Il1ETERElt, l'oc.

cil.] live VII, fo 155 l'o.)

(1) La description et fig?l?'e des affai1'es du Pays-Bas] p. 142.
(2) BAERT, loc. cit.

e) Voy. VISSCIIERS, lor. cit., p. 6.

(4) P. 14~.

(5) Vie des g1'a1ll[s c{/Jlilailles (OEuvres complètes, Paris, 1858, t. 1er,

p.29).
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1; Flamans à leur devoir et obéissance qu'il s'en fit ériger

'Il une statue de marbre en signe de tl'iumphe et trophée,

Il qui fut posée en la Graml'Plaee d'Anvers, s'cstant donné

'Il et attribué un tiltre en gl'ec, autant à dire que glorieux

l{ et superbe, Du despuis, eeux d'Anvers estans les plus

l( forts, l'abbattirent et rompirent en mille pièces, pour un

'le 3lItre trophée que le bon pâpe Pic Quinte luy envoya,

l( une saIIade et une espée béniste, qui est un présent et

l( honneur qui a eoustume d'estre donné pnr les papes aux

l( grands princes et illustres capitaines qui ont combattu

• Il pour le soustien <.le l'Église bravement, et en sont sortis

l( victorieux. Il Ne pourrions-nous pas il juste titre fnire ici

l'application de ee vers célèbre:

Et voilà cependant comme on écrill'Ilistoirc.

Cest peu de temps après l'achèvement de cct important tra­

vail que Jonghelinck obtint, en récompense des services qu'il

avait rendus dnns son arl, le titre <.le fondem' de métaux du

roi, par lettres patentes du 2D mai 1t>12, aux gages de 8 sous

de Brabant pm' jour, ou de 144 livres d'Artois par an (1).

"'
(I) u Jacques JOllgclinck, den welcken onscn geuadigen hccre dcu co­

(1 ninck, mct zync opclle bcscgelde brieven, gcgc\'eu in de staùt van

« Brllessele xxixte meyc xv. lxxij, in considCI'atic vau dcn gocden cnde

u gclrouwcn dicnsle die de vocrsscrevcn Jacques Jongclillck, Zync Ma­

"jcstcyl hceft gcdaell gchadl, in slaelc van geelgictcr eudc ordillaris

" zegclsnydcrc van Z. 1\1. ill dcscn landrn l'ail hcrwacrtsovcn, willcndc

u den sclvclI cCllichssius vcrgcldcn van zyne \ocrsschreve dicnslcn tcn

u eynde hy des lc hat zonde mogen Ilebhcn om op tc Icven ende hcm

(1 l'oIHlcrlloudcn, soc hccft de selvc Z. lU. hem gcordinecrt cnlle gcoc­

« lroyecrt lc hclJbcn ccn provisic oft pCllsic van viij sluvers Brabauls

u s'daegs, clc.; behoudclyck dat hel ft'aietcmcnt van iij slllvers, die hy
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Le 17 décembre de la même année, il fut nommé waradin

de la monnaie d'Anvers, en remplacement de Jacques Van
Hencxthoven (1) : ses instructions portent la date du 21 fé­
vrier suivant (2). Le duc de Parme le confirma ùans ces

fonctions par aete du 11 septembre H)8~ (3). J)·eut de cc

chef un logement à l'hôtel de la monnaie.

« 3nderc opene besegelde brieven Z. 1\1. hem elex s'daegs zyn geaccordcert

(1 geweest cnde geassigneel'l op den ontfanger generael van der finantic,

Il mits het voersschreve traiclcment van viij stuvers s'daegs, zyn geasso­

« pieert ende le nyeuwtc, cnde zyn dc sehe brieven tot versckerheyt ende

u ontlastinge van Z.I\!. gecassiecrt, naer 't verclcren in deser cameren ge­

Il daen dcn xiiijen octobris (XVc) lxxxv. )l(Registre no &'799,1 0 , fo xcvij 1'0,'

de la chambre des comptes, aux Archives du royaume.)

(1) Il PUILIPS, etc., docn te wetcne dat om 't goet acnhringcn ons gedaen

li van den persoen van onsen weI beminden Jacob Jongelinck, hoetzeedel',

Il metaelgicter endc onsen ordinarys zegebuydcre in onse landen van

« herwarlsovcrc, ontl.ouden, in den slaet van wardey~ van onser munten

(t bynnen onsel' stadt yan Antwerpen, in de plaetssc van wylcn Jacob

(1 Van IIincxthoven, leste besittcr van den voerschreven staet, onlanc~

li overledcn, etc. Gegevcn in onser stadt Nyemegen, den xvijtmdach van

Il decembri, in 't jaer Ons s'lIccren m yC Ixxij. 1) (Registre no 562,

fo ijc iiij vo, ibidem.)

(2) Ibidem, fo ijc xix.

(3) (1 PlIILIPS, ctc., saluyl : wy hebhen ontfangen die oetmocdighe

« supplicalic van ollSen wei lJcmiudcn Jacob Jongelinck, wardeyn ,-an

« onser munten hinner deser onser stadt van Antwerpen, inhoudende

(1 hoe dat wy nu geleden omtrent vierthieu jaeren, in aensieningc van

li zynen diensten, hem vergundtenàe geaccordeerthcLben den voirschre­

(1 ven slaet waerinne hy hem zedert tot noch toc weI cnde getrouwelyck

(1 gequetcn hecft, nyctmin beduchtende dat, ovcrmidts hy gecontinueert

« heeft zync residcntic Linncn deser voirnocmde stadt gedurende de

(1 rebellie dcr SCIVCI', sommige hem souden willen vervoirderen zonder

l( zyne weete den voirnoemdell stact te vel'volghen ais vacerende t'onser

1( dispositic ; soc hecft hy ons zeer oetmoedelyck gebedcn dat ons gclieven

li saude hem daerinne te continucren, aenschouw nemendc dat hy hcm
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. Sauf les sceaux ùont aUCUIl biograpHe avant nous n'a

parlé, ce sont là les seuls travaux que l'on ait connus jus­

qu'ici de Jacques Jonghelillck, et" encore la plupart ùes

détails que nous venons de consigner, étaient-ils restés

ignorés. Voici quelques renseignements sur d'autres sculp­

tUl'es de cet artiste. En t n66, il fit, pour être placés sur

la nouvelle fontainc de la leuillée, mngnifique pnvillon qui

ornait le parc privé du palais de Bruxelles, deux statues de

bronze: un Cupidon et un petit Neptune, et deux mascarons

de même métal. Ces Œuvres d'art, qu:iI m'ait été chargé

d'exécuter à cette époque par"ordl'e de Marguerile de Parmc,

et d'autres encore que lui nvaient commandées divers pal'­

ticuliers, avaient engagé Jonghdinck il aller habiter cette

ville; il y obtint mêmc du magistrat, le 24 avril 1067, une

exemption d'accises sur le vin ct la bière pour lui ct sa fa­

mille C). Mais les troubles étant SUl'vcnus, ct voyant que

u altyts wei ende catholyckclyck gedraegen hceft ende vele goede ende

Cl secreten diensten ende offitien gedaen gedurende de voirlloemde re­

ee bellie der stadt van Antwerpen, doen le welene, etc. Il (Registre no S6t;,

fo xcix 1'0, ibidem.)

(1) « l\lynen heeren borgermeesteren , schepenen, etc., ghehoort heb­

u bende het versueckt van Jacques Jonghclillck tcn fyne Dm tc ghenye­

cc tene vrydicheyt van der assysen van wyncn ende Lierc aen hen

ft gedaell, ende considererende dat hy by den prince ende andere heeren

cc ende goede luydcll wordt ghebruyct tot divcrschc groolc constighe

CI wcrcken daeraene vele illgcsetene deser stadt hen broot zyn willnende,

u hcbLen, om den sclven Jonghelillck Linnen deser sladt te houdeue,

u ende de neringhe t(' doene vermeerdcren, besundere by sulcke conslen

Cl cnde engeniairen, ende oick deur inlercessic van deur IIoocheyt vau

Cl der hertogillncn van Parme, ctc., soc mondcliughe ais Ly brievcll ncn

la myncn heerclI gedaen, geaccordccl't cnde accorderell, mid ls dcselJ,

cc vrydichcyt van der nssyscn van wynen cude lJierc totleu wcdcrseggcnc
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l'on ne donnait pns suite aux embellissements que l'on nvait

projetés pour le palnis et ses dépendnnces, il retourna à

Anvers. Lorsque l'on se pl'oposa, en 1B95, de restaHrer

différentes parties du palais et entre autres la volière, la

feuillée ct les fontnines, on se souvint qu'il avait été com­

mandé à Jacques Jonghelinck It au temps, - croyait-on,­

l( que Sa Majesté estoit encoires par-deçà, certaines pièces

It de bl'OllZe pour servir nusdictes fontnynes li e). On chercha

vnincment les statues livrées par notre artiste, et l'on dut

Cl van den heeren, ende dat nochtans tot sulcken taxatie aIs bevonden

Cl zal wordden, lot syncn huyse ende familie, nootelyck te zYlle, ende

« hem, byden heercn saI wordùcn ghestell. Aldus gcdacn ellde geaccor­

li deert oplen xxiiijen Joch der maent van aprille in 't jaer xvc lxvij. "

(Registre intitulé: /tel Cleyn swe7'l boeck, fo xc vo, aux Archives commu­

nales dc nruxclles,)

(1) Lctl. du conseil des financcs à la chambre des comptes de Brabant.

Il Très-chiers seigncurs et cspéciaulx amys, comme Son Excellence

(t ordonne incontinent eslre pourveu à la réfection de la volière en la

" feuillie de cesle court, la présente scra pour vous encharger que ayez

«eu la Illeisme ùiligcnee à faire redresser \Ille estimation de cc qu'elle

" pourra ,"cnir à cous ter, comme aussi à remeetre la fontayne en icelle,

« ensemble à faire saulter toutes les autres fontaynes en la quarrUl'c

(1 puvée, joilldant ladicle volière; aussi au bucq, joinùant le viviel' de

« ladicte feuillie, et tout ce qu'ell dépcnd ; el, comme nous entendons que

« du tcmps que Sa Majesté estoit cncoil"cs par-deçà, l'Oll avoit faict faire

(,l il Jacques Jonghclillck certaines pièces ùe bronze pour servir ausdictes

« fontaYlles et Lacl( et dont pourez estl'e de plus prez informé par le

(l concicrge de ladicte feuillie Pierre Fief"e, vous l'egarùcrez J'cnformer

« cc qu'cn est, et à cui lesdictes pièces sonl eSlé délinées, Ol! si elles sout

(,l ellcoil'es cn son po\'oir, aussi du payement qu'eu pcull avoir' esté faict

u soil eu tout ou Cil partie, il lIon comptc tle l'ouvraige, nous :lÙ vertiss3ul

« a\'ecq hrièveté de tout cc tlue trouvé cn aurez sans y faire faulle, A

(1 Lant, chiers seigneurs, etc, De Bruxelles, au IJllI eau des finances, le

« xxiije de juillet IG9;). li
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s'"adresser il lui pour obtenil' des l'enseignements il cet

égard. Jonghelinek répondit qu'elles avaient élé déposées

an palais, et qu'il n'cil savait pas davantage (1). Ces statues

lui avaient élé payp,es la somme de 400 livres d'Artois (2).

(I) Lettre de Jonghclinck à la chambre dcs comptes.

lt Eel'weerdighe, cdcle wyse zcer voersieinghe heeren, ick hebLc uwc

Il cerweerdigher brieven ontl'anghen daer by de selve my ordonneren uwcr

CI eerweerwigher te advrrtercn wyen dat ick gclevert heLLe gehadt sekerc

(1 vier personllagien van metacl gemaeet tot chimte van de fonteyne iu

(f den doelhoff \'an den IlOve, aldaer geslaen hcbbende neffcns de gayoelc

Il- van de vogelen "ie de sel \'e IJeeft betaelt ort waer dat men de selve

Il soude moghen becommen,cte" nael' brecdcre inhont van de selve brie­

u ven, soc selcn uwer eerwcel'digher voer antwoirde gclieven te wcten,

,t hoc dat ick bat dan xxvijt ort xxviijt jarrn gcleden gemaect heLbc tot

(l chiracte van den voersehre"e fonteYlle, eencn Cupido op zyn picdestael

« staenden, cenen c1eynen Neptunlls, ende lwee maskers, al van metael,

« de wclcke ,'olmacckt zyndc, ick, doer cxpres bevcl van madame de

u Parma, alsdoen gouvernantc, ende in heure presentic gcle"crt hcllLe

lt op de ghroottc gaellerye van dcn hove ende die aldacr gelatcn; waer

Il van, naer veel endc lanck vcrvoleht, ick ten lesten ben betaelt geword­

« den, doer expresse ordonnantie van mynen cerweerdigc-heeren vau de

CI finantie, by dcn ontfanghere generael Lic"ell 'Vouters, oCt by ZYIlC

Il deseharge van Guillammc de Houck, 3ls(loen rentmeestere, naer myn

(f beste onthout; maer waer dat llet voerschreven werck voorts geblevcll

Il .is en weet iek nyct te sprekcll, zoe mits de troubelen zcdert opgercsen,

Il cnde vcranderiughe yall dc gouverneurs, ais tlat ick omtJ'ent twecntwiu­

« tieh jarcn van Bruessele gereyst ben, cudc alhicr t'Antwerpen gewcest

(1 zyn wardeyn van der munten van Zymlcr Majestcyt.

(,( Eerwecrdighe hcel', dieu 't ghene llat ick van den voerschrc"en

Il figucl'cn weet lc sprcken, ende hicr mcrlc c1cse c)'lIdeudo hidde den

Il Almoghende uwcr eerweCl'dighc tc verlccllclI ill een lanck levcn zYlle

(1 goddclyckc gl'atic. Vuyt Alltwcl'pen dcscll ijcn 311gusti ao xvc lIry-cn­

(1 tnegentich. Il

(2) Lettre de la c1Jallllll'c dc!; comptes il f.uillallme tic Houck, du

7 août Hm:>.
" Ecrs3me heslllllier goedcn vl'ielllll, 1I1zoc ZYII Exccllelllic rxpl'cssclyck
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Il ne paraît pas qu'elles aient été retrouvées, car, en 1;)97,

l'archiduc Albert lui commanda un second Cupidon cn

bronze, ({ pour mettre dessus la nouvelle fontaine en la

Il feuillie de la court (1) ll, et plusieurs autres st3tnes de

même métal destinées au même but: ;)00 florins furent le

prix de ces derniers travaux C~).

Il will ende begeert dat men zoude wederom in stale stellen de fontaync·

« in de doelhoff, neffcns de gayoele van de vogelen, tot verchiringhe van

Il welcke fontaynen wy verstaen by Jacques Jongelinck dut by, in den

(1 jare lxvj, zoude gemaekt ende gelevert hehhen zeker vier personnagieu

1( van metael, te wclen : een Cupido op zyn pedestael staende, cenCll

« clcynen Neptunus,. cnde twee maskers, al van metacl, ende bevindende

Ci hy uwe rekening jare Ixvj dat ghy voer de selve aeu voerschreven Jon­

.. gelinck zoudc b~taclt hebben vier bonùert ponden Arlhois, cnde want

" van noode is de voorschreven personnaigen te reCOllvreren ende dat die,

.. lIacr dat sceYllt, ten handen soude gebleven syn, soe eest dat wy aen u

Il versuekcn ende dis nyet ten in ordineren van weghen Zyne 1\Jagesteyt

Il dat soe verre ghy weet waer de voerscbreven persollnaigicn zouden

ft jegcnwoerdich berusteude zyu 't selve ons te adverteren, op dat by

.. gebreke van de selve het werck nyet l'eruchtert en zy, hier mede

II eersaeme, etc. »

Ces trois leUres se trom·cnt aux Al'chives du royaume, <Jans la collec­

tion dcs actes, lettrcs et rapport de la chambl'e des complcs.

(1) « A Jacques Jonghclimk, wardin de la monnoye d'Anvers, ije livres

Il que monseigneur le cal'dinal archiduc AILert, etc., ct les seigneurs des

Il finances luy ont ordonné et accOl·dé SUI' entantmoius ct à bon eomple

« de la façon de certaine statue de hronze qu'il debvoit faire pOUl' le

Cl service de S.1\L, à mcc(re dess\ls la nouvelle fou(aine de la feuillie de

.. la co111't , à Bruxclles, comme Jlnr deschurge du xiije jO\ll' de janvier

(t He iiijxx xviij. » (Registre no 21.;')!}6, 10 t> \,0, de la chambre des comptes,

Il aux Archiyes du l'oyaume.)

('1) « Je, Jacques JOll<J\lclincq, confesse avoir l'eccu la somme de

(( iijc livres, de xl gros, pour la parpaye de ,e lil'1'es, pour la livraison

li d'ung Cupido de brouclJC Uyccq son piédestal et flualrelimuiges (sic) qne

li j'ay faicl pour estre miz dessus la nouvclle fontaine à la feuillée de la
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Jonghelinck nous est également connu comme orfèvre et

ciseleur (1) et comme graveur de médailles. Les documents

ne laissent aucun doute il cet égnrd. L'un d'eux nous dit

qu'il livra en 1B98, par ordl'c de l'm'chiduc Albert, quatre

médailles d'm' pour lesquelles on lui paya 148 livres 1Bsous

9 deniers ca). Il est bien regrettnble qu'il ne soit fait aucune

mention du sujet de ces pièces. Vnn l\lieris a reproduit (3)

dans son bel ouvragc deux médailles des années 1BBB

et 1BB7, représentant à l'avers le buste lauré en profil de

Charles-Quint, ct la légende: BJP' CAES' CAROLVS' V'

AVG' et, au revers, le buste, également en profil, de Phi­

lippe Il, entoUl'é de ccs mots: PHILIPPVS' D' G' HISP'

ET ANGLIA> REX. Les revers de ces deux médailles elif­

fèrent entre eux, car la tère dc la seconde est lalll'éc. Ce

dcrnier revers a servi <.J'avers pour une autre médaïlle

frappée, cn 1Dt>7, à l'occasion de ln victoire remportée ft

Saint-Quentin, et qui a pour revers la figure du soint de cc

lot court en la ville de Bruxelles, etc. Le xviijc jour de mars xvc iiijxx xviij . ."

(Acquits de la recette générale des finances, ibidem.) Voy. aussi le registre

no F. 281 de la chambre des comptes, aux Archives du département du

Nord, à Lille.

(') « Jacques Jongelinck, hy OI'donnancie, in date den xxviijcn janual'ii

« xvc Ixxiiij, de somme van xxxvij gulden viij stuvel's die voer 't faitson

Il aIs Icveringe van vier silveren cassetten hy hem tot hchoeff dcser ca­

lt meren (van Brabant) cnde gelevert met hueren toehehoi.·ten. )) (Hegistrc

IlO 17885,5°, dp.la chambre des comptes, aux Archives du royaume.)

e> l) Acn Jacques Jonge!inck, hctaelt voor vier medaillien van goude

CI hy hem ter ordolluantic van Zync IIochcyl gemaeckt ende gclevcrt daer

(1 iuno hegrepen de locquaigic vun 't goudt ende fachon, exIYiij livres,

(1 xv solz ix deniers. Il (Hegistl'e IIO 178!)ü, [0 xx vj vo, ibidcm.)

e> /lislurie der ircde1'/cl1ldscllc t'urslcn, 1. III, p. 578 ct 408.
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nom au milieu ŒUlle longue inscription latine cr). D'aprèS'

l'auteur que nous venons de citer, l'une de ces pièces est

signée sous le bras : IONFEL', et l'autre: IVNGLII F. En rédi­

ge~mt cet article nous nous étions déjà dit que c'étaicut là de

mauvaises lectures du nom de Jonghelinck, et nous pro- ,

posions de lire: lONG EL • et JVNGELJ • F. Nous avons eu depuis

l'occasion de voir des exemplaires de deux de ees pièces

dans un état parfait de conservation, et SUi' lesquels on lit
J\.,

très-distinctement sous le, bras: IONGELI F. Il ne peut donc

plus exister le moindre doute slir le nom de l'artiste.

L'avers au buste de Charles-Quint a également servi pOUl'

une troisième médaille, qui a encore pour l'evers le buste

en profil de Philippe II, avec cette légende: . PHILIPPVS'

HISPANIAR . ET NOVI ORBIS OCCIDVI ' REX (2). Ce

dernier fnt employé, en 1tit>9, pour avers d'une quatrième

pièce dont le revers représente Marguerite de Parme, et

cette inscription: l\1ARGAIUTA' AB' AVSTHIA' D' p.
ET . p. GERM' JNFEH. . G . (sous le bras) AET 4D(3}.

Dans la seconde moitié du XVIe siècle il a paru un grand

nombre de médailles représentant des portraits d'hommes

remarquables de cette célèbre époque. Celles dont nous fai­

sons suivre ici la description oll'rt'nt entre elles des carac­

tèr'cs tellement identiques qn'il est impossible de ne pas

reconnaître qu'elles sont d'un mème autcUl', et nous n'hèsi­

fOlls pns de les atll'iuuer foutes il J(lcques Jonghclinck. En

(1) Ibidem, p. &·08. VAN LOON, llistoi1'c métallique des Pays-Bas, t. 1er,

p, t7, donne une médaille à peu IH'ès semblable, mais avec une légende

allemande au revers.

e) VAN LOON, toc. cit., p. 8.

(3) Ibidem, p. 58.
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effet, non-seulement les dates qu'elles portent ~lpparliennellt

il l'époque où il vécut, mais il faut encore remarquer que,

postérieurement il la datc de sa mort (1606), on ne trouve

plus de médailles réunissant les mêmes qualités, ct nous

ajouterons les mêmes défauts, ct aussi que le e1lOix des su­

jets, dont beuueoup regardent l'histoirc d'Anvers, militent

en faveur de notre opinion, qui, du reste, est partagéc par

d'habiles numismates.

V. t 008. Av. Buste en profil dc Jérômc dc Sel'oskcrke;

légende: HIERONIl\IVS . A . SEROSKERKE' 1008. ­

Re1.~. Une femme tenant unc eoupe; légendc: DVM SPIRJ­

TVS lIOS REGET ARTVS~ (1).

VI. Hmg. Av. Busle en profil rlc Christophe d'Asson­

villc; légende: CHRISTOPH: AB ASSONVILLA REG =

CATHOL: CONS' (Sous Je bras') AET . XLVIII. - Rev.

Allégorie des trois âges ct de la Destinée; légende: "EnOY 0Ell.

(sur le terrain).lo09 C).

VII. 1009. Av. Buste en profil de Jean Van den Brol'ek,

aumonier général des hospices d'Anvers, en 1072, ct éche­

vin de cette ville, en 1!i77 ; légende: HANS' VANDE'

BROECK . JET' 51 . AO'1 009.-Bt'v. Buste en proHl de sn

fCIÙIllC; légende: BIANCA PAVSANA CAHCANIA~(3).

VIII. 1mm. ilv. C'e5t Il' Illème rcvcrs que celui de la

(1) VAN LOON, luc. Gil., p. 2Ut;.

(2) Ibidem, p. 2Ü8.

(3) Revue de la mtmisnwliqllc 'le/gr, l. Il,20 séric, pl. VIll.
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médaille préeéllente.-Rev. Groupe allégorique de ra Cha­
rité; légende: CIIARITAS' Ol\lNIA' SVFFERT' (1).

IX. HWD. Av. Buste en profll d'Antoine Van Straelen,

bourgmestre ~'Anvers; légende:' ANTONII' A' STRALE..
DVS: DE . l\IERXEl\I . ET' DAl\IBRVGGE (sous le bras)

AET XLIIII' 1DGD.-Rev. La figure dela Fortune; légende:·
&> VIRTVTE . ET . CONSTANCIA' (2).

X. 1n66. Av. Buste en profil de Josse de Damhoudere,.

juriseonsulLe; légende: IODOCVS DA1\'lHOVDERIVS
EQVES AVRATVS (sous le bras) 1D66.-Rev. L'écusson
de ses armes; légende : SONDER VALLEN STAET

DAMHOVDERE (3).

XI. 1DGg. Av. Buste en profil d'Arias Montanus; lé­
gemle : BENE)) . ARIAS' ll10NTANVS . ...ET . 45 .

(Sous le bras) 1DG9.-Rev. Vil homme nu élevant un livre

de la main droite; légende: EYPHKA' (4).

XII. 1nSG. Av. Buste en pronI de Jean, seigneur d'AI'­
gentcau; légende: IEIIAN SEIGNEVR D'AHGENTEAV
fiERl\I ALLE zc (SOUS le bras) 1nS6. - Rev. La figUl'e de

(1) VAN LOON, loc. cil., p.547.

e) Ibidem, p. 91). L'avers de cette médaille fut copié plus tard pour

en frapper une autre qui a pour revers une légende latine en chrono·

gramme, rappelant la date de la décapitation de ce seigneur, en Hi68 ;

elle est aussi publiée dans VAN LOON, loc. cil., p. f21.

(3) Ibidem, p. 40.

(~) Ibidem, p. f5t).
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l'Espérance; légende: PJ...VS QVE lAMAIS ARGEN­

TEAV (1).

XIII. HS98. Av. Buste en prof1l de Jean Lautens; lé­

gende : IEHAN LAVTENS CONS· ET l\IE . DE· COMP .
A ., LILE. - Rev. L'anagramme de son nom dans trois

cercles entrelacés: HAVTS AL IN EEN; . H598 . (2).

XIV. 1[599. Av. Buste en profil de Juste Lipse; légende:

IVSTVS LIPSIVS AET . LI. - Rev. Une tète casquée et

d'autres emblèmes; légende: &> MORIBUS ANTIQUIS

RES STAT ROMANA VIRISQVE (3).

xv. 1601. Av. Buste en profil de Ch.-Ph. de Croy,

marquis d'Havré; légende: CHARLES PHLES DE CROY

l\lARQVIS DE HA VUE. - Rev. L'écusson de ses armes;

légende: SANS FIN CHOY &> '1601~ (4).

Parvenu à un âge nvaneé, Jonghelinek se démit de sn
place de gmveur des sceaux. en faveur de son neveu Sige­
bert \Vaterloos (5), ninsi que nOLIs l'avons dit plus haut, et

de ses fonctions de wnradin en fnveur de son fils Gaspar,
auxquelles celui-ci fut nomlllé par lettres patentes du 26 fé­
vrier 1601 (6). Notre nrtistc eonserva, les dernières années

(') VAN LOON, LOCI cil., p. SOt

e) Ibidem, p. 490.

(3) Ibidem) p. ~25. Des cxcmplaircs cn 01' ct cu argcnt de la collection

de 1\1. de Geelhand, à Auvers, portent le millésime HiOt sous te bras.

(%) Ibidem, p. ;i40.

(5) Voy. cet article.

(6) Registre no 560, fo xiij vo, de la cllUmhre des comptes, aux Al'chin's

du royaumC'.
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de sa vie, la moitié de la pension de 4 sous dont il avait

joui jusfJu~alors.

Jacques Jonghelinck épousa Françoise Van der Jeught,

dont il eut deux enfants: Gaspar et Anne (r). Il mourut

dans sa ville natale, le ;5'1 mai t 606, âgé de 73 ans 3 mois,

et fut enterré le 2 juin dans l'église de Saint-Andrê, devant

l'autel de la Sainte-Croix, ncôté de ses parents. Michel Van

der Haghen, son ami, lui fit une épitaphe en vers latins qui

fut inscrite sur sa tombe (2). Le 10 juin de l'année qui pré­

céda sa mort, Jonghelinck nvait contracté avec le mngistrat

d'Anvers, pour la livraison d'un grand Christ cn cuivre

fanon il placer sur la place de Meer, au lieu d'un autre en

bois qui avait été détruit: il décéda sans avoir terminé ce

travail et ses héritiers furent obligés de restituer à la ville la

somme que lem' père en avait reçue d'avance (3).

(') Voy. l'ouvrage de 1\1. VISSCUF.RS, cité plus haut, pour des détails gé­

néalogiqnes sur la lignéc de Jacques Jonghelinck.

(2) Cette épitaphe a été recueillie par SWEERTlUS, AJollumenta sepul­

ct'alia, ete., p. 117. !\I. VISSCHERS, foc. eit., l'a reproduite.

(3) Cl Verthoonen d'erffgenaemen vau wylen Jacob Jongelinck, in zyner

" levcn wardeyn van Henner Hooched~n munte alhier t'Antwerpen, hoc

« dat de zelve hen vadcI'c, op dcn tienden juny anno 1605, mctten tr('so­

« riers ende rentmecstere dezer stadt, met nagevolgdc appl'ohatie vau

« U. E. A., heeft aengegacn zeker contract, onder authentique corye

« hier mede gaendc, waer by hy heeft aenveert te gieten cn polisten den

Il copcrcn metafen Godt die U. E. waren geresolvccl't te docn hangen acn

« 't cruys op de ~IeirLI'ugge a)hier, heLbende daer op in twee reysen ont­

« fangen 'tsaemen tot concurrelltie van 400 cal olus guldene; ende alsoo

II 't selve werck nu al ecn goet deel gevoordert zynde, de yool'schreven

li Jongelinck is comen le oVl'rlydene,'t selve onvolmaeckt )aetcnde, soo

« heLbell de voornoemden heeren tresoriers ende rentllleestcre aen de

« remollstrantell geheyscht restitutie van de voorschreven onlfangene
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Voilà certes une carrière bien remplie, et nous espérons

'qu'aux détails que nous avons recueillis, viendront se join­
dre encore bien d'autres renseignements lorsque le dépouil·

lement de toutes nos archives sera achevé.

ALEXANDRE PINC"ART.

« penningen de welcke henlieden seer hert souden vallen te furneren, te

« meer gemerkt dat wylen henen vadere daer al vele heeft verdient.

« Biddende dael' omme oytmoedelyck dat U. E. A, gelieven in rembour­

« semente van voorscreve 400 carolus gulden te aenveerden quittantien

.. totter somme vau 54a carolus gulden, waer op ultiOla octobris naestco­

« mende van deseu jacre 1607 zullen bedragen te verloopen van twee

Il verscheyde erffrenten, die zy remonstrauten zyn he[fcnde op 't corpns

.. deser stadt van Antwerpen, ende dat U. E. gelieven henlieden de reste­

c rende 5;> guld. te remitteren ten opsiene van 't gene wes aen de zelvé

« wercken alreede is gevoordert, off dat uyterlyck U. E. geheven 't zelve

« werck wederomme by taxatie te aenveerden om het verdiende, aen den

.. ontfanck gecort, ende het surplus met cen deel der voorschreve vcr­

« loopen rente gerembourseel't te worden, dweIck doende, etc. Advys van

« tresoriers ende rentmeestere dezer stadt, ommc en ten eynde geordi­

«neert te worden naer behooren. Aetum 5 july, anno 160ï, ete. l)

(Archives communales d'Anvers.)

C'est à 1\1. F. VERAcnTER, archiviste de la ville d'Anvers, que nous de­

vons la connaissance et la eopie de eette pièce et des autres provenant du

même dépôt. Nous tenons à lui témoigner ici toute notl'c reconnaissancc

IJour l'obligeance extrême qu'il a mise à nous communiquer ce qu'il pos­

sédait de renseignements sur l'artiste :mvcrsois dont nous arons essayé

d'esquisser la biographie.
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JEAN HUBElOT.

(Cité en 1474.)

Lorsque Charles le Témél'aÏl'e transféra d'Arras àl\Inlines

la grande cour collatérale créée par son père, et qu'il l'éta­
blit dans cette dernière ville, sous le nom de parlement, il
décréta aussi l'emploi d'un sceau particulier il l'usage de

<lette eour dans les termes suivants ~ <[ Et en oultre, nous
Il avons ordonné et ordonnons, que, pour séeler et dé­

41 pescher les appoincternents: commissions, adjournernents,
4( arrests, taux des despcns et exécutions des ehoses qui

41 seront expédiées en ladicle court, sera faict ung sécl à nos
(( armes, de la grandeur de nostre sécl de secret, lequel
(( nostre chancellier mettra ès mains de ung des maistres

4~ des requestes de l'hostel que ordonnerons, résidens au­

4l dict Malines, qui du moins seront du nombre de trois,

" tels qu'il nous plaira, ou en la main du chief de conseil
(l quand il se trouvera Dudict Malines, si bon semble il

" nostrcdict chancellier, duquel séel seront séelés par ledict

Il chief de conseil, présens lesdicts maistrcs des resquestes,
4( quant il sera audict Malines, ct quant il n'en sera, pm'

41 icculx maistres de requcstes, ès jours de mardy, jeudy et
(l scmmedy, devont disner, CIl llne chambre qui i.t ce sera
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It ordonnée, appellée la chambre de nostre chancellerie

Il audict Mnlines, et non nilleurs, etc. (&) Il

C'est à Jean Hubelot, orfévre, à Bruges, que fut confiée

la grnvure du sceau et du contre-seenu du pnrlement de

Malines. l/un ct l'autre sont de la plus grande simplicité.

Le scenu représente un écu aux armes du duc de Bourgogne

soutenu paf deux lions, avec cette légende:

5. caroli bue. burg. in abccnfia magni mad)linic orbinatum (2).

Vredius dit qu'il a vu un acte du US mars f475 (t474,
n. st.) muni de ce seenu: cependant l'artiste ne reçut les

nO livres, prix de son travail et de l'argent qu~il avait livré à

cette occasion, qu'en vertu d'une ordonnance du 27 octobre

de la même année (3). L'assertion de l'écrivain dont nous

parlons cst "raie toutefois, car on voit par un compte qui

existe aux Archives dn royaume, que l'on a dù cmploycl' le

(1) VREDIUS, Sigilla comiturn Ftand1'ù~) p. 97.
(2) Le sceau est publiê dans VREDlUS, Zoe. cil.) p. 98.

e) Il A Jehan Hubelot, orfévrc, demourant à Bruges, la somme de tIi­
Il vres, dc xl gros de Flandres la livre, qui deue Iy estoit, tant pour l'argent

« comme pour la fachon du sêc1 et contre-sécl que monseigneur le duc n

« ordonné pour séelleer à :l\Jalines en J'absence de SOli grant sée], ouquel

« séel sont gravées les nrmes de l\Ionditseigneur, à tont son timbre aux

« dessus, et aux deux coustcz deux lions droiz en manière de LIasons,

II fenans l'eseusson d'icelui séel, ct à l'entour cst gravée l'escripture y

II servant; et oudit contrc-séel sont aussi gravées les nrmes de l\IoJlditsei­

Il gneur en écusson; et ce par marchié fait audit Jcb:m IIuLelot, par

Il ordonnance de monsieur le chancelicr, en dattc du xxvij.c jour d'octobrc

li mil iiijc Ixxiiij. \) (Registre no 20366, fo xlviij r(), de la chambre des

comptes, aux Archives du royaume.)
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sce3u gravé par HubcIot dès le 10 janvier. Ce seeau fllt plus

tard enfermé dans une boîle d'argent doré dont la clef était

attachée à une chaîne d'or; le tout avait été exécuté par un
orfévre de Malines, du nom de Siger (Zeghere) de Steen­

muelnere (i).

(I) Compte des droits du grand sceau du '1 i octobre 1475 au 9 janvier
suivant (supplément de la chambre des comptes, ibidem).
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JACQUES ZAGAR.

( Cité ùe 1t)t)4 à 1t)74.)

Nous connaissons trois médailles signées ?U nom de

Jacques Zngnr, qui pourrnit bien être le nom de quelque

Espngnol venu aux Pays-Bas, comme tant d'autres au

XVIe siècle ~ pour y chercher fortune. La plus ancienne est

un souvenir que l'nrtiste n consacré il son nmi Sigefroid

Pfinzing, dont il n reproduit le buste CIl profil avec ectte

inscription: SIGFRIDO PFINTZINGO J. ZAG. AMIC.
FEC. 1Da4. 1\1. Naglcl' qui décrit eette médaille (1) nvancc

que notre grnveur habitait alors Nuremberg, parce que

c'était ln résidence des Pfinzing, famille patricienne de cette

ville. Cette supposition n'est ricn moins que fondée, car

Sigefroid Pfinzing demeurait en ce temps il Bruxelles, où

il périt accidentellement, le 14 octobre 1DmS, il l'âge de

viugt-cillq ans C). Il avait nccompagné dans celte ville son
l'l'ère Paul, qui fut nommé secrétail'c nllemand aupl'ès de

Chnrles-Quint en 1DnO, puis attaché, cn Hia;), il la cour de

I>llilippe, son fils, et appelé ensuite au poste de secrétaire

d'Étnt allemand il Madrid, en 1anG (3). Il existe aussi deux

(') Neues allgemeilles Künstler-Lexieoll, t. XXII, p.176; Munich, -181;2.

e) SWEERTIUS rapporte dans ses lIIollumeula sept/Zemlia, p. 281, l'épi­

taphe que lui consacra son frère dans l'église de Sainte-Gudulc.

e} Ilullctins de la commission l'ovule d'ldstoil'l?, t. V, 1rc série, p. 178.
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médailles (1) en l'honneur de Paul Pfinzing avec cette der­

nière date. Zagal', selon nous, travaillait done il Bruxelles

en H>D4.
De la deuxième médaille gravée en 1066, par cet artiste,

nous n'avons vu qu'une plaque d'argent repoussée, repré­

sentant le buste en profil d'un homme déjà avaneé en âge,

dont le nom est flamand, mais sur lequel les manuserits ct

les ouvra~es imprimés n'apprennent rien, avec cette lé­

gende : LEVINVS BLOCCENVS' A . BVRGH . (Sous le

bras) lAC' ZAG· F· Hi66' ('). La troisième fut faite Cil l'hon­

neur de Frédéric Pert'enot~ en 1D74, lorsqu'il était gouver­

neur d'Anvers; en voici la deseription : Av. Buste en profil

de F. Perrenot; légende: FREDERICUS PERRENOT'

N' F . ; exergue: 1 • ZAGAR • F' t 574 . - Rev. Un navire pas­

sant à pleines voiles entre deux écueils, et un ange au-lies­

sus tenant une balanee dont les plateaux sont de niveau;

légende: NI CA NI LA. (3)
Frédérie Perrenot était le frère du eardinal de Granvelle

et le plus jeune des fils de Nicolas; il naquit à Barcelone,

en 1556, et ~e mit au serviee de Philippe II. Après le dé­

part du cardinal il resta aux Pays-Bas, ct entra dans la

fameuse ligue des seigneurs, en '1566. A l'arrivée du duc

d'Albe, Perrenot sc retirn en Bourgogne, mais il fut foreé

de quitter sa retraite, en t!>7 t, pêll' suite de sa nomination :'l

ln charge de gouverneur d'Anvers. Ce seigneur joua depuis,

(I) Elles ont été publiées pal' YAN i\IJERIS , IIÎs{o1'Îe dc,' Nedcrlandsche

vOl'sten, t. Il, p. 246.

e) Collection dc 1\1. C.-P. SERRURE, à Gand.

e) Colleclion de 1\1. DE GEEI.lIANIJ, il Auycl's.
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et pendant de longues années eneore, un l'ôte important

dans les événements de eette époque. Il abandonna les Puys­
fias, en 1a92, ct alla habiter il Dôle, en Franche-Comté~ où
il mourut en 1602 (t).

On peut voir dans les recueils de Van Mieris et de Vnn
Loon i un grand nombre de belles médailles sans signature
gravées en l'honneur du cardinal de Granvelle. deI Vi­
glius, etc., dont les artistes sont inconnus, et qui ont toutes
été gravées il l'époque où vivait Jacques Zagar. Beaucoup
d'entre elles ont avee celles que nous avons décrites bien
des traits de ressemblance, et nous ne doutons pas qu'il ne
faille lui en nttribuer plusieurs. C'est ce que la déeouverte
d'un monogramme sur l'une de ces pièces établira un jour.

(I) Cn. WEISS, Papiers d'Étal de Granvelle, t. 1er.

1"
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JULIEN JANNINI.

(Cité de 1aSO à 1000.)

Van Loon a publié (1) deux méùailles relatives il la prise

de :Maestrieht par Alexandre Farnese, dont voici la des­

cription :

Av. Buste en profil d'Alexandre Farnese; légende:

• ALEXANDER' FARNESIVS • * (Sous le bras) IVLlAN •

F • r . - Rev. Plan de la ville de l\Iaestricht; légende:

* INVITVS ~ INVITOS 1$} •

/
Av. 'fête en profil du même prinee; légende: ALEXAN·

DER' PAR, PLAC . DVX . III . ET . CT'; exergue:

IVLlANO • FF. - Rev. Vue de Maestrieht, avec le nom de

cette ville: MA:STREHC, ct la même légende que plus
haut.

Ces deux médailles sont, comme on le voit, signées du

nom de l'artiste qui les a exécutées: IVLIANO, que Zani
regarde comme Flamand ('). M. Bolzenthal remarque (3)
il cc propos qu'on ne l'encontre ce nom nulle part ailleurs.

Elles ont été faites dans le pays, puisqu'elles reproduiscllt
lc plan ct la vlIC de l\Iacstricltt; il ne pellt y ayoir de

(1) Histoire métallique des Pays-Bas, t. 1er, p. 26~.

(2) ElIricloJ1edia delle Belle Arti, t. XI, part. 1rp , p. 108.

(3) Sld::zcn ZI!I' !itOtsffjcsc!li('htc del'modcl'llcnl/lcdaille71-A1'bcif, p. Hil.
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doute il cet égard. Aussi est-ce avec la plus vive satisfaction

que nous avons trouvé, au dépôt des Archives du royaume,

une requête adressée à la chambre des comptes de Bra­

bant, vers le mois d'octobre 1D99 (1), par Julien (Juliana)

Jannini, orfévre italien, afin d'en obtenir quelque secours,

car il était 310rs (( vieu, caducque, réduict en pouvreté et

Il malaùie ll, et n'avait plus aucun moyen d'existence. Il dit

qu'il est aux Pays-Bas depuis dix-huit ans, et qu'il a tra­

vaillé pour le ùuc de Parme et les gouverneurs généraux

qui lui ont succédé. Jannini ajoute qu'il a fait parlie de la

cavalerie ùans l'armée espagnole: ne peut-on supposer qu'il

s'est enrôlé en Ilalie parmi les soldats levés pour venir faire

(I) Il A Messeigneurs, messieurs les président et gens de la chambre de

Il Leurs Altèzes en Br:lbant, remonstre très-humlJlement Juliana Janniny,

« orphévre italien, qu'il at seny à tous les gouverneurs généraulx de par­

Il deçà, e!) son mestier, et signament à feue l'Altèze du ducq de Parme,

" l'espace de dix-huict ans, et comme ledict remonstrant se treuve à pré­

« sent fort vieu et caducque, réduict en pauvreté et maladie, ne luy estant

• possible povoir plus travailler et guigner sa vie, ny moins recouvrer ce

Il que luy est deu de son entretennement de six escus et derny par mois,

{( qu'il at eu en la cavallel'ie ; supplie partant Voz Seigneuries que leur

Il bon plaisir soit d'octroyer audict suppliant, de grâce espéciale et en

" l'honneur de Dieu, quelque aulmoisne pour s'en povoir prévalloir en

Il ceste sienne extrême nécessité. Quay faisant, obligeront ledict remons­

Il trant prier le CréateUl' pour la prospérité, longue et heureuse vic (le Voz

(1 Seigneuries, etc. Il (Collcction des acquits de la chambre des comptes de

J3rabant, aux Archivcs du royaume.)

Il Juliano Janniny, orphévre italien, la somme de xij livres Al'thois, à

Il luyaccordé en pure aulmosne pour en ses vieulx jours l'ayder à vivre,

« mesmes pour avoir servy plusieurs gouverneurs généraulx de son

'1 Illestier, comme appert pal' ordonnance de ceste chambre en date du

Il xije d'octoLre XV" iiij xx xix. Il (n.('gi~tl'e no 28245, 10 , [0 xlj vo, de la

chambre descomplcs, ibide/ll.)
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la guerre aux Pays-Bas? Nous n'hésitons donc pas il avanccr

qu~ c'est là lc graveur dcs deux médailles que nous avons

décrites: la mânièrè dont clles sont traitées accuse bien aussi

uric origine italienne, et il n'cst pas jusqu'ail nom de' Maes­

tricht, 'corro'mpu dans celui de A!œstrehc, qui ne trahisse

un artiste'étranger à notr'c pays. La lettre F, CI ni suit J uliano,

pcut: significr filius; peut-être même est-ce l'initiale dll

nom de sa 'patrie (Florence?).

En effet, le Trésor de Numismatique et de Glyptique l'en­

ferme un très-grand nombre de médailles dues il des artistcs

d'au delà des Alpes, sur lesquelles ils ont accolé à leur nom

celui de l'endroit où ils ont vu le jour. Tels sont : Mathieu

de' Pasti, de Vérone, qui signe: OPvs ·l\JATIIEI • DE· PASTIS· v,;

Antoine l\lareseoti, de Ferrare; Jean-Marie Pomedello, de

Vérone; Pierre, de Milan; Petreeini, de Florence; Clé­

ment, d'Urbain; Balthazm', d'Este, etc" etc. Une médaille

qui porte le monogramme: SI . Il . a été intcrprétée Ùt.lIlS

le même scns par les savants éditeurs du recueil que llOlIS

"enons de citer, 'et tmùuit par Simon, ùe Parme.

Quoique le fait tlistorique que les deux médailles en

question rappellent sc rapporte à l'année HS79, Van Looll

fait observer il cc propos qu'elles n'ont pu être frappées

uv[mt Hi86, parce que Alexandre Fm'nese y est représenté

avec le collier de la Toison d'or au cou, distinction qu'il

u'oblint qU'CH HS8i:i e), après la eapitulntion d'Auvers. De

(I) l( llelatioll de l'investiture du prince de Parme faite au village ùe

(( llèvres, en 1l>8a, par les mains du comte Ile l\lansfelt; y assistant: le

« trésor'ier, le greffier et le roi d'nrmcs Bourgogne. » (Inventaire des

archives dl' ['ordre de lu Toisoll d'rl1', 1. III, p. 1,{;;, aux ArelJives !Ill

royaullIl'.)



- 54.0 -

plus, le graveur lui a donné, sur la seconde pièce, lc titre de

duc de Parme, dont il n'a pu se qualifier qu'après la 'mort

de son père, arrivée le 18 septembre HS86. Nous ne pou­

vons cependant nous expliquer pourquoi l'artiste. a choisi

pour sujet la prise de Maestrieht, qui est un des premiers

faits d'armes de la carrière militaire du prince aux Pays-Bas,

plutôt que le siége ou la reddition d'Anvers, qui avait eu

un si grand retentissement, et procuré t3nt de gloire à cet

illustre eapitnine. Quant à la légende invitus invitos, c'est

évidemment une allusion au saccagement de Maestricht,

qu'Alexandre Farnese ne put empècher. .\,

ALEXANDRE PINCIIART.




